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Introduction 
Les effectifs étudiants de l’enseignement supérieur ont été multipliés par 8 en 50 ans, et 

devraient continuer à croître dans les 10 ans à venir (1). En odontologie, l’augmentation 

annuelle du numerus clausus (quota d’étudiants autorisés à passer en deuxième année) depuis 

1999 constitue un défi, en particulier au regard des capacités d’accueil des établissements 

d’enseignement supérieur. Les changements de la population étudiante (augmentation et 

diversification) et les contextes éducatif et législatif amènent les méthodes pédagogiques à 

s’adapter pour faire face à cette situation. 

 

Figure 1 : Le numerus clausus augmente depuis 1999 (2) 

La pédagogie est un terme générique qui regroupe de nombreuses significations, notamment 

celles de transmettre des connaissances mais aussi d’accompagner l’acquisition de nouvelles 

compétences par l’apprentissage. Les concepts en science de la pédagogie ont constamment 

évolué au cours des dernières décennies. De nos jours, l’approche consensuelle de la pédagogie 

universitaire met en valeur la théorie de l’alignement constructif de John Biggs, qui positionne 

au centre l’étudiant dans son parcours académique, et formule les objectifs d’apprentissage en 

termes de compétences. 
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La formation dentaire s’étend sur 4200 heures en moyenne dans les 16 facultés de chirurgie 

dentaire de France, réparties sur cinq ans (cycle court) ou sept à huit ans (cycle long) après la 

première année. 

 

Figure 2 : Exemple de maquette d'une formation dentaire (3)1 

Les enseignements sont organisés en une formation théorique, une formation pratique et une 

formation clinique (3), dont la répartition évolue au cours des études. 

 

Figure 3 : Répartition des heures de formation (3)2 

Les contenus eux-mêmes ne sont plus considérés comme une fin en soi, mais comme une 

ressource que l’apprenant doit s’approprier pour développer des compétences. 

Le rôle de l’enseignant-pédagogue n’est pas uniquement de transmettre des contenus, mais 

aussi de concevoir et de gérer des séquences d’apprentissage. Les étudiants-apprenants sont 

                                                 
1 La maquette a été réalisée en 2006, avant les réformes de la licence, du master, du doctorat et de l’internat, les 

années de P2, D1, D2 et D3 sont devenues respectivement DFGSO2, DFGSO3, DFASO1, DFASO2, l’internat 

dure maintenant 3 ou 4 ans. 
2 Cf 1. 
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alors confrontés à des situations nouvelles et motivantes qui les amènent à interagir pour 

chercher et traiter l’information nécessaire, pour y faire face et/ou pour leur donner du sens 

(4,5). 

L’évaluation des enseignements s’inscrit dans un contexte international, européen, national et 

local d’innovation pédagogique depuis les années 1990. En France, l’évaluation des 

enseignements par les étudiants est une obligation légale depuis un arrêté de 1997 (6). Sous 

l’impulsion des ministres de l’éducation des pays appartenant à l’EEES (espace européen de 

l’enseignement supérieur), réunis à Bologne le 19 juin 1999, les plans d’études universitaires 

s’harmonisent quant à leur structure, leur compatibilité et leurs exigences (7). Il y est indiqué 

que « des procédures d’évaluation des formations et des enseignements sont obligatoirement 

mises en place » (Article 20 de l’arrêté du 23 avril 2002). 

Le thème de la pédagogie universitaire est peu abordé dans les travaux de recherche en chirurgie 

dentaire, il a pourtant tout son intérêt en tant que réponse à la diminution du ratio 

enseignants/étudiants, qui pose notamment le problème de l’enseignement aux larges groupes. 

Dans une démarche qualitative, l’amélioration des pratiques pédagogiques est un effort constant 

qui demande une auto-analyse pertinente, laquelle peut être appuyée par l’usage de 

questionnaires. 

Ce travail de thèse a pour objectif, après avoir présenté les principales évolutions en matière 

d’innovation pédagogique dans l’enseignement supérieur en odontologie, de proposer un 

questionnaire d’analyse approfondie d’un enseignement par les étudiants, et de discuter de son 

intérêt pour accompagner un changement pédagogique. Le travail réalisé, en collaboration 

étroite avec le Centre d’Accompagnement des Pratiques Enseignantes (CAPE, Université de 

Lille 1, Sciences et Technologies) et l’Observatoire des Formations et du Suivi de l’Étudiant 

(OFSE, Université de Lille 2, Droit et Santé), a été conçu de telle sorte à anticiper ses futures 

modifications et son extension dans des domaines plus variés (théorie, pratique, clinique) dans 

le cadre d’une généralisation de la pratique. Son utilisation est prévue pour être régulière, 

d’abord biannuelle puis annuelle, avec un effort de synchronisation entre les différentes sous-

sections d’une université. 
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1. État de l’art – Pédagogie et innovation 
pédagogique dans l’enseignement 

supérieur en odontologie 

1.1. La pédagogie universitaire appliquée à l’odontologie 

La pédagogie est un terme générique qui regroupe de nombreuses significations, notamment 

celles de transmettre des connaissances mais aussi d’accompagner l’acquisition de nouvelles 

compétences par l’apprentissage. 

 Les bases conceptuelles de l’enseignement 

 Définitions 

Les progrès de l’expérimentation en sciences de la pédagogie amène à définir certains termes 

usuels nécessaires à la bonne compréhension de ce travail. 

Dans le dictionnaire Larousse, l’enseignement correspond à l’action de transmettre des 

connaissances à un élève, ce qui implique dans sa définition un flux d’information partant d’un 

acteur à l’autre. La connaissance, fait de comprendre et de connaître les propriétés, les 

caractéristiques d’un élément particulier, confirme cet aspect quantitatif dans sa définition. 

Dans cet élan d’idées, l’étude est le travail de l’esprit en vue d’acquérir une connaissance, 

l’étudiant celui qui acquiert les connaissances et l’enseignant celui qui aide l’étudiant à 

acquérir des connaissances. 

Toutes ces définitions soulignent un aspect quantitatif et directionnel de l’enseignement, auquel 

vient s’ajouter un aspect qualitatif. En effet, enseigner, c’est former quelqu’un dans une 

discipline, et l’apprentissage, c’est le développement d’une approche critique qui amène à un 

changement de comportement, de mode de pensée. 

La notion d’enseignement se développe et devient alors un des moyens par lesquels un individu 

apprend : c’est un guide, un catalyseur. Dans les pays anglo-saxons, l’expression consacrée est 

teaching and learning (« enseignement et apprentissage ») : l’enseignement est littéralement 

l’étape préliminaire et complémentaire à l’apprentissage. 

L’apprentissage a pour objectif la maîtrise de compétences, qui peuvent être définies comme 

« un ensemble de ressources (cognitives, affectives, motrices…) mobilisées pour faire face à 

un problème » (4,8). 

Le chirurgien-dentiste a besoin d’un ensemble de compétences théoriques, techniques et 

cliniques qu’il acquiert au cours d’un cursus de six à huit années en France, au travers d’activités 

d’apprentissage adaptées. 

 Les concepts historiques 

Au début du XXème siècle, John B. Watson utilise le premier le terme de béhaviorisme, théorie 

selon laquelle l’enseignement revient à inculquer des comportements, des automatismes, des 

réponses attendues. L’apprentissage s’effectue essentiellement par le biais de la répétition et 

d’essais-erreurs. Les processus mentaux impliqués sont méconnus. Cette théorie s’est articulée 

sur le conditionnement pavlovien (renforcement négatif et renforcement positif). Dans le 
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béhaviorisme, l’enseignant a un rôle central : c’est lui qui crée les conditions environnementales 

qui permettent l’atteinte des objectifs. 

Le cognitivisme va plus loin, et cherche à comprendre les mécanismes des processus mentaux 

impliqués. L’approche cognitive accorde une grande place au travail de la mémoire, la façon 

dont celle-ci stocke et rappelle l’information. L’enseignant doit alors mettre en place des 

conditions d’apprentissage qui vont permettre à l’apprenant de réorganiser sa structure 

cognitive en faisant appel à sa mémoire. Il incite à développer de nouvelles stratégies 

d’apprentissage et à rendre l’apprenant actif. 

Le modèle expérientiel de Kolb (9) explique qu’un individu fait son apprentissage par la 

découverte et l’expérience, selon quatre étapes cycliques : l’expérience, l’observation, la 

conceptualisation, l’application. 

Le constructivisme, développé suite aux travaux de Piaget, se centre sur la manière dont le 

sujet élabore ses connaissances au travers de ses expériences personnelles et de ses schémas 

mentaux. Tout en restant dans le prolongement du cognitivisme, le constructivisme va plus loin 

en plaçant l’apprenant au centre de son apprentissage. Dans cette approche, le rôle de 

l’enseignant évolue. Il consiste à faciliter l’apprentissage, et non plus à le prescrire. 

 

Figure 4 : Évolution des concepts de pédagogie (frise personnelle) 

 L’alignement constructif (J. Biggs) 

Selon Biggs, pour que l’apprentissage soit efficace, trois éléments doivent être alignés (10) : 

- les objectifs visés de l’apprentissage (OVA) ; 

- les activités d’apprentissage (contenus et méthodes d’enseignement) ; 

- l’évaluation des compétences. 

À partir de cette situation, l’étudiant, placé au centre du système, construit son apprentissage : 

c’est ce qu’il nomme l’alignement constructif. 
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Figure 5 : L'apprentissage est l'idée centrale de l'alignement constructif (11) 

Pour aligner ces trois éléments au sein d’un enseignement, une méthode en quatre étapes est 

proposée : 

- réfléchir au but final de l’enseignement ; 

- préciser les objectifs visés de l’apprentissage, en accord avec le but final ; 

- choisir une évaluation en accord avec ces OVA et le but final ; 

- choisir une méthode d’enseignement compatible avec l’évaluation, les OVA et le 

but final. 

Alors que le modèle traditionnel est centré sur l’enseignant et l’acquisition des 

connaissances, le modèle pédagogique aujourd’hui partagé par tous s’appuie sur 

l’acquisition des compétences. 

Petit guide de pédagogie médicale & évaluation clinique, 2011 (12) 
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Un objectif visé de l’apprentissage (OVA, ou en anglais intended learning outcome, ILO) est 

une compétence que l’étudiant doit maîtriser à l’issue de l’enseignement. Biggs a développé 

une taxonomie décrivant les niveaux des objectifs de compétence. Cette taxonomie s’appelle 

en anglais the SOLO taxonomy (structure of the observed learning outcome) et sera décrite ici 

sous sa traduction littérale : SROA (structure des résultats observés de l’apprentissage). Un 

OVA s’exprime sous la forme d’une phrase simple (type sujet-verbe-complément) et se décrit 

par un niveau SROA. Cependant, les niveaux SROA, qui ne s’attachent qu’aux compétences 

cognitives, ne permettent pas de décrire la maîtrise des compétences affectives et 

psychomotrices, essentielles en odontologie. 

Niveau Description  

2 (unistructural) « identifier », « énumérer », « réciter », « définir » Apprentissage 

en surface, 
quantitatif 3 (multistructural) « classifier », « décrire », « structurer » 

4 (relationel) 
« relier », « comparer », « analyser », 

« expliquer » 
Apprentissage 

en profondeur, 
qualitatif 5 (résumé étendu) « généraliser », « théoriser », « prédire » 

Tableau 1 : Taxonomie de la structure des résultats observés de l’apprentissage (SROA) (10) 

Dans cette théorie de l’alignement constructif, Biggs énonce que « ce que fait l’étudiant est plus 

important que ce que fait l’enseignant » (12), l’étudiant est au centre de la réflexion (13) : 

l’enseignant crée un environnement qui soutient les activités d’apprentissage pertinentes pour 

atteindre les objectifs visés pour son enseignement. Il s’agit d’engager l’étudiant dans un 

apprentissage actif, de façon à ce qu’il construise ses connaissances à partir de ce qu’il 

comprend déjà (11). Ces activités d’apprentissage sont très variées et ne se limitent pas au cours 

magistral, même s’il reste dominant. Elles se pratiquent avec l’enseignant, en présentiel, (cours 

magistral, classe inversée, apprentissage basé sur la résolution de problème) et sans 

l’enseignant, hors classe (tutorat, projets de groupe, recherches personnelles) et peuvent 

s’accompagner de matériel spécifique (simulation 3D, enseignement virtuel, podcast vidéo). 

Ces nombreuses possibilités permettent de s’adapter à la variété théorique, pratique et clinique 

des compétences visées en odontologie. 

L’évaluation des compétences constitue l’étape finale de l’enseignement dont le but est de 

vérifier si les OVA, formulés en termes de compétences, ont été atteints. Les techniques 

d’évaluation sont légion, chacune présentant ses avantages et ses inconvénients : une technique 

d’évaluation doit être choisie en accord avec la compétence évaluée. 

En odontologie, l’enquête récente d’évaluation de la formation et du bien-être des étudiants en 

chirurgie dentaire des Unités de Formations et de Recherche (UFR) françaises réalisée par 

l’Union Nationale des Etudiants en Chirurgie Dentaire (UNECD) sur 3869 étudiants (58,63% 

des effectifs étudiants au niveau national) rapportent certaines informations : les OVA sont peu 

communiquées (29 % des étudiants déclarent les connaître pour la majorité des disciplines), les 

activités d’apprentissage sont centrées sur le cours magistral, et l’évaluation reste 

majoritairement inadaptée (57 % des étudiants juge la forme des évaluations non pertinente) 

(14). 
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1.1.2. L’enseignement et l’apprentissage 

 Les domaines et niveaux d’apprentissage 

Berthiaume et Rege Colet distinguent trois domaines d’apprentissage (15) : 

- le domaine cognitif ; 

- le domaine affectif ; 

- le domaine psychomoteur. 

Ces trois domaines sont divisés en niveaux d’apprentissage : 

- élémentaire : être capable de s’approprier des connaissances simples 

(mémorisation) ; 

- intermédiaire : être capable d’appliquer des connaissances élémentaires dans des 

situations connues (résolution de problème) ; 

- profondeur : être capable de choisir et de relier des connaissances dans des 

situations complexes (conception, recherche, optimisation). 

APPRENTISSAGE Cognitif Affectif Psychomoteur 

Élémentaire 
Rétention 

Mémorisation 

Réception 

Sensibilisation à une 

problématique 

Perception 

Reconnaissance des 

gestes professionnels 

Intermédiaire 

Compréhension 

Application de 

procédures 

Valorisation 

Promotion des 

attitudes et valeurs 

Reproduction 

Application d’un 

geste étape par étape 

Profondeur 
Réflexion 

Synthèse 

Adoption 

Intégration dans le 

comportement 

professionnel 

Perfectionnement 

Appropriation des 

techniques en 

situation réelle 

Tableau 2 : La mise en correspondance des domaines et niveaux d’apprentissage permet d’identifier 

9 types d’apprentissage 

Dans cette conception, l’amélioration des connaissances ne passe pas par une augmentation du 

volume de connaissances, mais par un approfondissement de la compréhension de celles-ci. 

Cela est à mettre en parallèle avec la taxonomie SROA qui distingue des niveaux faibles 

quantitatifs (niveaux 2 et 3) et des niveaux élevés qualitatifs (niveaux 4 et 5). Ainsi, un 

apprentissage est chronologiquement défini comme l’acquisition de connaissance, leur mise en 

pratique et leur maîtrise étendue. Cependant, il existe un modèle d’apprentissage « juste à 

temps » (« apprentissage en temps opportun ») : les connaissances théoriques sont accumulées 

au fur et à mesure des besoins. L’apprentissage basé sur la résolution de problème s’appuie sur 

ce modèle (11). 
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Le pire ennemi de la compréhension c’est l’exhaustivité – je ne peux pas le répéter assez 

souvent. Si vous êtes déterminé à couvrir un large domaine, il est garanti que la plupart 

[…] ne comprendront pas, parce qu’ils n’ont pas eu le temps d’aller dans l’information en 

profondeur, de prendre conscience des prérequis de compréhension, et d’être capable 

d’exprimer cette compréhension dans différentes situations. 

Gardner, 1993, cité par (11) 

La distinction des différents niveaux d’apprentissage, qu’il s’agisse de celle de Biggs ou de 

celle de Berthiaume et Rege Colet, souligne la notion de maîtrise de compétences par 

l’apprentissage : la pédagogie ne se résume pas à une transmission d’un ensemble de 

connaissances. Ainsi, avec l’avancement universitaire, les compétences requises sont d’un 

niveau de plus en plus élevé, et leur maîtrise nécessite des activités d’apprentissage adaptées. 

La question de la couverture des programmes se pose : faut-il privilégier l’exhaustivité ou la 

profondeur ? Certains auteurs argumentent que privilégier l’exhaustivité affecte 

négativement la motivation et les performances des étudiants (16). 

Face à ces niveaux d’apprentissage, deux approches sont distinguées chez l’apprenant : 

l’apprentissage de surface (surface learning) et l’apprentissage de profondeur (deep learning) 

(11). 

L’apprentissage en surface, consiste à réaliser une tâche inhabituelle avec le minimum 

d’effort, tout en donnant l’impression d’avoir atteint les exigences requises. Dans cette 

approche, l’apprentissage est une tâche à écarter, source d’émotions négatives (anxiété, 

cynisme, ennui) : il n’y a ni plaisir, ni intérêt personnel (11). L’apprentissage en surface 

s’intéresse à mener la tâche de la façon la plus note-efficiente possible. Les facteurs qui vont 

pousser l’étudiant vers une approche de surface sont intrinsèques à celui-ci (émotions négatives, 

surcharge de travail, difficultés de compréhension du contenu) ou induits par l’enseignement 

(informations peu structurées et organisées en listes, examens parcellaires, exhaustivité mise en 

valeur aux dépens de la compréhension). Il est possible de résumer ces facteurs en deux 

catégories : ceux qui démotivent l’étudiant (l’étudiant cherche à écarter la tâche) et ceux qui 

favorisent la réussite des examens par l’approche de surface (l’étudiant adopte la meilleure 

stratégie pour réussir ses examens). Globalement, les étudiants qui adoptent un 

apprentissage en surface comprennent moins, retiennent moins longtemps et obtiennent 

de moins bons résultats (16). 

L’apprentissage en profondeur favorise lui la compréhension, il s’agit d’atteindre un niveau 

de compétence plus élevé. Les facteurs qui vont pousser l’étudiant vers une approche de 

profondeur sont, de la même façon, intrinsèques (intention de mener la tâche au mieux, 

prérequis adéquats dans le domaine, capacité de concentration et de compréhension élevée, 

préférence et compétence à travailler la compréhension plutôt que la mémorisation) et induits 

(structure explicite des informations, examen sur la compréhension de cette structure aux 

dépens de l’exhaustivité, activités d’apprentissage interactives, encouragement des émotions 

positives des étudiants). Selon de nombreux auteurs, l’encouragement de l’apprentissage en 

profondeur constitue l’enseignement de qualité. Dans le cadre de l’alignement constructif de 

Biggs, cela implique la détermination d’objectifs visés déterminés, d’activités d’apprentissage 

adaptées et d’évaluations pertinentes. 

En odontologie, les activités d’apprentissage préparent progressivement à la vie 

professionnelle, c’est-à-dire à la pratique clinique. Cela requiert une organisation chronologique 

particulière : les premières années sont destinées à élaborer un socle commun de connaissances 

et de techniques afin de préparer aux activités cliniques qui, elles, permettent la maîtrise des 

compétences médicales. De par la complexité du métier, les études d’odontologie nécessitent 
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une grande variété d’activités d’apprentissage visant à maîtriser au mieux les compétences en 

favorisant l’apprentissage en profondeur de l’étudiant. 

 Comment soutenir la motivation ? 

L’implication de l’apprenant est centrale pour induire un apprentissage en profondeur. En effet, 

les émotions négatives favorisent l’apprentissage de surface (11) alors que les émotions 

positives tendent à améliorer l’expérience de l’étudiant : Ramsden ira jusqu’à dire que l’aspect 

émotionnel de la relation pédagogique compte davantage que tout autre élément relatif aux 

méthodes d’enseignement (17). L’enseignant ne peut pas imposer un certain niveau 

d’implication aux étudiants (même s’il peut le suggérer), mais il a la possibilité d’intervenir sur 

les différents facteurs qui constituent le climat de classe, élément déterminant de 

l’environnement de l’apprenant. Ce sont notamment : 

- le stress ; 

- l’anxiété ; 

- la participation verbale. 

L’obtention d’un bon climat de classe permet de soutenir au mieux la motivation en diminuant 

le stress et l’anxiété et en favorisant la participation verbale par des séances interactives. 

Le stress est l’état réactionnel de l’organisme lorsqu’il est soumis à une agression. C’est une 

réaction physiologique face à un danger : il n’est pas approprié dans un contexte 

d’apprentissage. Le stress n’est ni un facteur de motivation, ni un facteur de performance (18), 

et rend les étudiants vulnérables aux problèmes psychologiques (19), en particulier dans le 

domaine de la santé où des facteurs supplémentaires s’appliquent, exposant les étudiants à 

l’anxiété, à la dépression et au burnout. Les facteurs académiques (les notes et la charge de 

travail) restent la principale source de stress des étudiants dentaires (14). 

L’anxiété est une inquiétude pénible causée par l’incertitude, l’attente, le sentiment 

d’insécurité. Dans l’enseignement, elle est produite par l’intimidation, le sarcasme, les menaces 

d’échec, elle crée simplement le besoin de sortir de la situation, plutôt que d’aller vers 

l’engagement approprié de l’étudiant (11). L’anxiété perturbe les priorités de l’étudiant et 

diminue ses performances aux examens : la tactique de l’étudiant est trop prudente, 

superficielle, et ses capacités de mémorisation et de concentration sont diminuées (16). 
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En chirurgie dentaire en France, les données collectées suite à l’évaluation du bienêtre des 

étudiants des UFR françaises par l’UNECD montrent un certain malaise dont l’origine n’est pas 

clairement élucidée : 47 % des étudiants (sur 3863 interrogés, soit 59 % des effectifs en 2015) 

qualifient leurs études par les termes « stress », « démotivation » et « désespoir », 62 % des 

étudiants déclarent avoir « pleuré à cause de leurs études » au moins une fois (14). 

 

Figure 6 : Les sentiments des étudiants de chirurgie dentaire vis-à-vis de leurs études sont très 

disparates (14) 

Cependant, il ne faut pas omettre les 46 % d’étudiants satisfaits : la population étudiante en 

odontologie est nombreuse et hétérogène, ce qui rend difficile la maîtrise des différents facteurs 

du climat de classe par l’équipe enseignante. De plus, la coordination entre les enseignements 

théoriques, pratiques et cliniques est difficile et doit faire modérer de tels chiffres globaux. Il 

convient également de préciser que cette étude a été réalisée sur des étudiants ayant passé un 

concours de première année précédant la PACES (première année du cycle des études de santé) : 

avant celle-ci, le choix de l’orientation se faisait par le classement, et il pouvait exister des 

regrets d’orientation, remettant en cause une partie des statistiques actuelles (bien que ces 

regrets soient évalués à 5,7 % dans cette même étude). 

Certains auteurs pensent que la participation verbale est l’élément le plus représentatif de 

l’engagement des étudiants dans leurs études, lequel est considéré comme un facteur 

prépondérant de réussite universitaire. En fait, les interactions fréquentes entre enseignants et 

étudiants contribuent fortement à la satisfaction de l’expérience universitaire. La participation 

verbale intervient également de façon positive dans l’apprentissage (17). Toutefois, la 

participation verbale n’occupe qu’une très faible partie du temps de classe et seul un petit 

nombre d’étudiants occupe la majorité du temps des échanges. En effet, les étudiants ne posent 

que très peu de questions en classe, et ce phénomène est d’autant plus important lorsque les 

étudiants sont nombreux (17). Le comportement de l’enseignant peut favoriser la participation 

verbale, notamment : interpeller les étudiants par leur nom, montrer des signes d’intérêt, 

encourager les étudiants à développer leur réponse, laisser suffisamment de temps pour 

répondre, poser des questions de compréhension (17). Mais cela passe aussi par l’éloge, 

l’humour, l’utilisation des idées des étudiants, l’instauration d’un climat propice aux échanges 

(17). 
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La motivation est un phénomène complexe, encadré par de nombreux facteurs, qui amène une 

personne à engager une activité. La motivation peut être intrinsèque (motivation induite par 

l’activité elle-même), extrinsèque (motivation induite par la récompense ou la punition), sociale 

(désir de plaire aux gens dont l’opinion importe), d’accomplissement (désir de réussite)… Pour 

Gibbs, il n’existe pas d’étudiant non motivé : tout étudiant veut faire quelque chose. La tâche 

de l’enseignant est alors de porter cette motivation vers les activités d’apprentissage. La faible 

motivation des étudiants doit être considérée comme un problème sur lequel on peut agir. 

Sans motivation, l’attention est perdue et peu de choses sont comprises. 

Atkins, 2002 (20) 

La motivation est augmentée avec l’implication personnelle (présence volontaire, auto-

évaluation, choix des sujets abordés) (16) et par le désir d’interaction (21). Au contraire, elle 

diminue avec la passivité (21) et les émotions négatives. L’expectancy-value theory of 

motivation (11,22,23) détermine deux facteurs nécessaires à la motivation de l’étudiant : 

- il doit être confronté, non pas à des missions impossibles, mais à des défis sûrs 

(composante « expectancy ») (21) ; 

- il doit percevoir l’enseignement comme important (composante « value »). 

L’étudiant ne veut pas s’engager dans une action qu’il juge inutile, ni non plus dans une action 

dont il n’espère aucune chance de succès. La motivation est un sujet difficile, car elle constitue 

autant le produit d’un enseignement que son prérequis (11). 

 L’évaluation des compétences : pourquoi, comment et quand évaluer ? 

L’évaluation des apprentissages est un aspect des plus complexes de l’enseignement (24). Au 

cours d’un enseignement, les étudiants font la maîtrise des compétences (déterminées par les 

objectifs visés de l’apprentissage) grâce aux activités d’apprentissage. Ce processus 

d’apprentissage se conclue nécessairement par une évaluation. Pour De Perreti et al., 

l’évaluation est une « démarche opératoire par laquelle on apprécie une réalité donnée en 

référence à des critères déterminés » (25), soit la mesure d’un écart entre une réalité et un 

objectif. L’évaluation consiste à mesurer l’atteinte des OVA3 en trois étapes : une phase 

d’observation (recueil de données), une phase d’analyse (interprétation des données à l’aide de 

critères) et une phase de jugement (prise de décision) (26). 

Du point de vue de nos étudiants, l’évaluation définit toujours le vrai programme. 

Ramsden, 2013 (27) 

Pour l’enseignant, l’évaluation est la fin de la séquence des événements « enseignement-

apprentissage », alors que pour les étudiants elle en est le début (10). Elton expliquait en 1987 

que l’évaluation détermine ce qui est appris, et comment cela est appris, davantage que le 

programme ne le fait (11). De plus, il est démontré que l’évaluation a un effet direct sur la 

mémorisation à long terme des informations (27,28). En effet, l’étudiant va chercher à savoir 

dès le début « ce qui compte », « ce qui tombe à l’examen ». L’étudiant choisit une stratégie 

d’apprentissage, allant de la présence aux cours jusqu’à la mémorisation d’informations clés 

(16) : les étudiants adoptent consciemment une stratégie adaptée se débrouillent mieux que les 

autres (16). Il s’agit donc, à l’échelle de l’étudiant, d’un comportement tout à fait rationnel : 

l’enseignant peut utiliser cette logique au bénéfice de son enseignement. En établissant 

                                                 
3 Objectif visé de l’apprentissage. 
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clairement la meilleure stratégie pour l’évaluation, l’enseignant pousse les étudiants à réussir 

au mieux les évaluations qui jugent de la maîtrise des compétences. 

L’évaluation a pour objectifs la sélection, le contrôle et, dans une certaine mesure, la motivation 

des étudiants. Elle vise deux objectifs (11,12) : 

- le rétrocontrôle formatif (évaluation formative, formative feedback) : l’évaluation 

permet de vérifier l’atteinte des OVA ; 

Le rétrocontrôle formatif doit assumer uniquement la fonction pédagogique de 

l’évaluation : pour Pelpel, il doit être non sanctionnel (il ne « compte » pas dans la 

moyenne) (12). 

- la notation sommative (évaluation sommative, évaluation certificative, summative 

grading) : l’évaluation permet de donner une note, de valider la délivrance du diplôme. 

La notation sommative assume la fonction administrative de l’évaluation, elle est 

souvent sanctionnelle (passage dans l’année supérieure). 

1.1.2.3.1. Deux logiques d’évaluation 

Deux types d’évaluation cohabitent : l’évaluation normative, qui est décontextualisée, et 

l’évaluation critériée, qui est contextualisée. 

L’évaluation normative (évaluation standard) est une évaluation qui est décontextualisée et 

qui évalue des connaissances déclaratives. Elle est perçue comme plus juste que l’évaluation 

critériée, et est habituellement utilisée dans le milieu scolaire. Mais plus on cherche à évaluer 

les performances optimales d’un individu, moins les conditions standards sont valides pour 

mesurer ces performances (11). 

Remarque : on peut citer la question rédactionnelle, l’examen oral, les questions à choix 

multiple (QCM) et les questions à réponse ouverte et courte (QROC). 

Pour Leach et al., l’évaluation conventionnelle prive l’apprenant de son autonomie, alors que 

l’éducation est censée donner l’autonomie aux apprenants, et que les évaluations peuvent jouer 

un rôle dans cette autonomie. 
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L’évaluation critériée est une évaluation contextualisée qui doit se faire sur l’ensemble de la 

performance, pas seulement sur certains aspects de celle-ci (en particulier dans le cadre de la 

notation sommative). Cela requiert un jugement global de l’enseignant (11) qui évalue des 

connaissances d’action à l’aide d’une grille critériée (24). Cette évaluation peut être richement 

contextualisée (résolution de problème en contexte théorique) ou authentique (évaluation de 

la compétence en contexte réel (11,12)). 

 Évaluations richement contextualisées 

Question 

rédactionnelle 

Examen 

oral 

QCM à 

contexte 

riche 

QROC 

Test de 

concordance 

de script 

Patients 

standardisés 
Mannequins 

Patients 

virtuels 

 Évaluations authentiques 

Supervision 

clinique directe 

ou indirecte 

Récit de 

situation 

complexe 

authentique 

Tutorat 
Évaluation par 

les patients 

Évaluation par 

les pairs 

Auto-

évaluation 

Tableau 3 : Exemples d’évaluation critériée (12) 

Remarque : on peut également citer les présentations, les projets de groupe, les contrats 

d’apprentissage, les journaux de réflexion, les études de cas, les portfolios, les projets de fin 

d’année, les items ordonnés par objectif visé… 

Les questions rédactionnelles (12) évaluent essentiellement les connaissances déclaratives (ce 

sont les « questions de cours »), car elles sont souvent fortement décontextualisées. Les 

questions rédactionnelles offrent une facilité de rédaction, mais en contrepartie imposent une 

lourdeur de correction. Elles doivent être privilégiées dans les premières années pour 

l’évaluation de compétences de bas niveau SROA4. 

Les questions à choix multiple (QCM) sont le plus souvent une évaluation normative utilisant 

le mécanisme de reconnaissance. L’utilisation des QCM décourage grandement à l’utilisation 

de processus cognitifs intéressants, à l’apprentissage en profondeur, et rend l’alignement 

constructif impossible (29,30). Ils ne demandent pas de processus de réflexion élevé, mais leur 

principal défaut est d’encourager des stratégies de « jeu » (11) : 

- par les étudiants : éviter les items amusants ou trop techniques, procéder par 

élimination et choisir au hasard à la fin, choisir l’item qui rappelle vaguement quelque 

chose, préférer les items longs, etc. ; 

- par les enseignants : mettre des points négatifs en cas de réponse fausse, utiliser des 

items amusants (tendance à la condescendance de l’enseignant), reformuler des vieux 

items. 

  

                                                 
4 Structure des résultats observés de l’apprentissage 
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Les évaluations basées sur les QCM sont moins bonnes pour l’apprentissage, notamment parce 

qu’elles sont susceptibles de faire retenir des informations fausses (items distrayants), et leur 

utilisation excessive en chirurgie dentaire est critiquée par les étudiants qui auront tendance à 

adopter une stratégie de surface (27). Cependant, l’utilisation des QCM pour l’évaluation des 

connaissances d’action est possible avec un énoncé contextualisé (12). 

Intérêts Faisabilité Informatisation des corrections 

Limites 
Lourdeur de rédaction (nécessité de créer des items distrayants) 

Effet « indice » des choix multiples 

Tableau 4 : Intérêts et limites des QCM 

Les évaluations par QCM doivent être limitées au maximum. 

Les questions à réponse ouverte et courte (12) peuvent évaluer les connaissances déclaratives 

et, lorsque la question est richement contextualisée, les connaissances d’action par la résolution 

de problème. Ainsi, elles peuvent être utilisées dès les premières années, pour les compétences 

de faible niveau SROA, mais également par la suite en les contextualisant, pour des 

connaissances de niveau SROA plus élevé. 

Le problème simulé par écrit (12) est un énoncé rapportant les données cliniques, et dans 

l’idéal, posant un problème diagnostique et/ou thérapeutique. Il permet d’évaluer les 

connaissances d’action par la résolution de problème. C’est un outil qui prend tout son intérêt 

lorsque la partie clinique des études est engagée. 

Le test de concordance de script (TCS) est un outil d’évaluation utilisé lorsque plusieurs 

attitudes diagnostiques ou thérapeutiques restent valides. La réponse de l’étudiant est comparée 

à un panel d’experts : le score du test sera d’autant plus élevé que l’étudiant aura répondu 

comme la majorité des experts. De même que le problème simulé par écrit, le TCS doit être 

favorisé pour l’évaluation des compétences cliniques. 

Les items ordonnés par objectif visé (31) consistent en un examen composé d’une succession 

de questions dont le niveau attendu est croissant en termes de SROA. Selon la notation adoptée, 

cela peut permettre de savoir quel niveau SROA est atteint par l’étudiant. Dans le cas d’une 

notation globale (évaluation de la performance générale), il est difficile de donner une note 

représentant la performance de l’étudiant (surtout en notation quantitative) et il faut être 

d’autant plus consciencieux dans son élaboration. C’est un outil qui peut être utilisé à tous les 

niveaux, mais son élaboration est complexe, il doit donc être réservé aux examens ponctuels. 

Le principal frein à l’évaluation reste la taille de la classe/promotion. Mais pour cela, des 

solutions sont proposées : favoriser l’évaluation par les pairs, les travaux de groupes, 

l’évaluation synoptique (évaluation concernant de nombreux OVA), utiliser l’évaluation 

aléatoire (corriger une partie des travaux sélectionnés de façon aléatoire). 

 Évaluation des connaissances déclaratives 

Rédaction de 3 minutes Examen à réponses courtes Texte à trous Carte conceptuelle 

 Évaluation des connaissances d’action 

Analyse courte Items ordonnés par objectif visé 

Tableau 5 : Exemples d’évaluation de classe importante 

L’évaluation par ordinateur des QCM permet de gagner beaucoup de temps sur la notation, mais 

reste à éviter. 
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L’évaluation de la performance demeure un défi majeur dans l’enseignement dentaire (32) qui 

présente des classes importantes et un champ de compétences très vaste. Il est très difficile 

d’appliquer une évaluation authentique, chaque patient étant unique. 

1.1.2.3.2. Les différents facteurs influençant l’évaluation 

L’évaluation peut se faire avec ou sans limite de temps, avec ou sans autorisation aux 

documents, avec ou sans connaissance préalable des questions, avec ou sans convergence des 

questions, avec ou sans surveillance… Cette diversité de possibilités entraîne d’importantes 

variations. 

Selon la théorie de l’alignement constructif, la limite de temps ne devrait exister que si la 

performance ciblée est elle-même limitée dans le temps (11). Les examens limités dans le temps 

ont tendance à favoriser la mémorisation et l’apprentissage en surface. C’est pire si on prend en 

compte l’évaluation décontextualisée et notée quantitativement : l’étudiant doit se remémorer 

le maximum de détails dans le temps imparti afin d’obtenir au moins la moitié des points. Le 

niveau de réflexion reste faible. L’autorisation aux documents (examen à livre ouvert, open 

book examination) (11) retire la priorité à la mémorisation et permet d’atteindre des niveaux de 

réflexion plus intéressants que la simple accumulation de faits. Les questions convergentes 

(11) sont des questions pour lesquelles une seule réponse est attendue. Généralement cela 

permet d’avoir un barème de correction précis, mais cela n’autorise pas les bonnes surprises 

bien argumentées (qui sont « hors sujet »). Les questions divergentes sont des questions pour 

lesquelles plusieurs réponses sont possibles. Cela ne peut pas être fait en utilisant un barème 

type, mais cela permet d’obtenir de bonnes surprises de la part des étudiants. La connaissance 

des questions (11), même approximative, permet à l’étudiant de se préparer et d’apporter une 

réponse originale. Mais cela n’est vrai que si les questions sont divergentes, ouvertes à 

différentes interprétations, complexes. Le risque, c’est que l’étudiant mémorise une réponse, de 

son fait ou plagiée. Les questions peuvent être établies en accord avec les étudiants. L’examen 

surveillé (11) est encore le plus courant dans le système actuel. Il reste tout à fait intéressant 

pour des raisons administratives, mais lorsqu’on l’utilise il est d’autant plus important d’utiliser 

les alternatives aux réponses fermées (questions divergentes, résolution de problème, étude de 

cas). 

L’évaluateur  peut être l’enseignant, l’étudiant ou les pairs de l’étudiant. L’évaluation par les 

pairs requiert une organisation précise, comme par exemple la méthode de Boud de 1986 (11) : 

1. l’étudiant corrige la copie (anonyme) d’un autre étudiant à l’aide d’un barème détaillé ; 

2. l’étudiant corrige sa copie (sans connaître la note qui lui a été attribuée) ; 

3. s’il n’y a pas plus de 10 % de différence, la meilleure note est choisie, sinon l’enseignant 

renote la copie. 

À cela il faut ajouter une vérification systématique et aléatoire d’une partie des copies, afin 

de décourager la connivence (« tout le monde note bien »). Pour bien fonctionner, cela 

nécessite une concordance interévaluateurs élevée : pour cela, il faut un critère de jugement 

explicite, une discussion et un entraînement à son utilisation. L’auto-évaluation est 

également intéressante, car elle augmente la motivation, mais elle n’est pas sans biais : les 

bons élèves se sous-évaluent et les mauvais élèves se surévaluent (11). 

1.1.2.3.3. La notation 

Noter, c’est quantifier les performances de l’étudiant faisant suite à l’apprentissage. C’est un 

acte subjectif, si ce n’est arbitraire (11). La notation, qualitative ou quantitative, intervient dans 

les deux objectifs d’évaluation : le rétrocontrôle formatif et la notation sommative. 
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Un des dangers majeurs des schémas d’évaluation quantitative est que les enseignants 

peuvent s’abriter derrière ceux-ci et éviter la responsabilité d’émettre le jugement qui 

compte vraiment : qu’est-ce qu’une bonne évaluation de tâche ? Qu’est-ce qu’une bonne 

performance ? 

Moss, 1992, cité par (11) 

La notation quantitative est la plus utilisée : en France, il est d’usage de noter entre 0 et 20, 

20 étant la meilleure note. On est dans un véritable modèle de mesure (measurement model). 

Cependant, celle-ci n’est pas idéale dès qu’il s’agit d’évaluer des connaissances d’action. La 

notation quantitative a un inconvénient majeur : puisqu’il suffit d’avoir la moitié du maximum 

pour réussir l’examen, cela encourage de faibles niveaux de compréhension (« les arbres sont 

plus importants que la forêt » (11)). De plus, elle est sensible à différents biais de notation : la 

contagion des évaluations, l’effet de halo, l’effet d’ordre et de position (26)… Les rares études 

docimologiques (ayant trait à l’évaluation) faites au supérieur ont montré de sérieux problèmes 

de validité, de fidélité et d’objectivité (7). 

La notation qualitative (11) permet d’obtenir une note plus compréhensive vis-à-vis des 

objectifs visés de l’apprentissage. Cependant, les notes qualitatives sont difficiles à gérer 

administrativement (la moyenne n’est pas calculable) : il faut préalablement déterminer une 

conversion de critères qualitatifs en nombres pour les besoins administratifs. 

1.2. L’innovation comme moteur à la pédagogie universitaire 

L’innovation signifie étymologiquement « introduire du nouveau dans » : l’innovation n’est pas 

une nouveauté (novation), mais une amélioration de ce qui existe. L’innovation est un 

changement (implicitement une amélioration) apporté dans un domaine. Elle a pour moteur 

principal l’évaluation de l’action mise en œuvre. 

Les innovations pédagogiques, même si elles demeurent encore marginales en milieu 

universitaire (23), semblent faire partie de la solution au défi de l’enseignement actuel, tant 

comme moteur de l’apprentissage que comme soutien à la motivation des étudiants. Cela paie 

de passer moins de temps à penser au contenu et plus de temps à penser à la structure du cours 

magistral. En effet, la structure d’un cours influence à la fois la prise de notes et le type 

d’apprentissage induit (16). 
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1.2.1. Le cadre législatif 

Le législateur énonce les objectifs suivants pour le niveau licence des études d’odontologie 

(PACES, P2 et P3) avec l’ARRETE MINISTERIEL DU 22 MARS 2011 : 

La formation a pour objectifs : 

- l’acquisition d’un socle de connaissances scientifiques ; 

- l’acquisition de connaissances dans les domaines de la séméiologie médicale, de 

la pharmacologie et des disciplines odontologiques ; 

- l’apprentissage du travail en équipe et des techniques de communication. 

Quatre principes régissent l’acquisition des connaissances : 

- le rejet de l'exhaustivité : l'enjeu est d'acquérir des concepts qui permettront à 

l'étudiant, au cours de ses études ultérieures et de sa vie professionnelle, de disposer 

des outils pour faire évoluer ses savoirs et ses savoir-faire. La progression très rapide 

des connaissances impose des choix et conduit à rejeter toute idée d'exhaustivité ; 

- la participation active de l'étudiant : afin de favoriser l'efficience de la formation, 

il convient de privilégier, chaque fois que cela est possible, l'acquisition des 

connaissances à travers la participation active de l'étudiant sous forme de travaux 

dirigés, d'exposés, de résolution de cas, de stages pour lesquels un contrôle des 

connaissances adapté est mis en place ; 

- la pluridisciplinarité : les métiers de la santé, au service de l'Homme, s'appuient 

sur de nombreuses disciplines, et l'apprentissage de la pluridisciplinarité est 

nécessaire. Cet apprentissage se fait par la mise en place d'unités d'enseignement 

faisant appel à des spécialistes de disciplines différentes autour de l'étude d'un 

organe, d'une grande fonction, d'une problématique de santé publique ; 

- l'ouverture : les métiers de la santé sont nombreux et variés de même que les 

pratiques professionnelles. Il convient de préparer, dès le niveau licence, les 

différentes orientations professionnelles. 

Deux notions de pédagogie sont retranscrites dans ce texte : 

- le rejet de l’exhaustivité : déjà cité comme un facteur de l’apprentissage en surface, 

l’exhaustivité peut être vue comme l’antagoniste de la compréhension (11) ; 

- la participation active de l’étudiant : la notion d’activité est elle aussi citée comme 

un facteur de l’apprentissage en profondeur, et on s’intéresse à l’apprentissage de 

l’étudiant par le biais d’activités d’enseignement. 
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Le législateur énonce les objectifs suivants pour le niveau master des études d’odontologie (D4, 

D5) avec l’ARRETE MINISTERIEL DU 8 AVRIL 2013 : 

Les objectifs du deuxième cycle sont : 

- l’acquisition de connaissances scientifiques, médicales et odontologiques ; 

- l’acquisition de connaissances pratiques et de compétences cliniques ; 

- la formation à la démarche scientifique ; 

- l’apprentissage du raisonnement clinique ; 

- l’apprentissage du travail en équipe pluriprofessionnelle ; 

- l’acquisition de techniques de communication ; 

- la sensibilisation au développement professionnel continu. 

Des dispositifs d'évaluation par les étudiants de la formation conduisant au diplôme 

d'Etat de docteur en chirurgie dentaire sont mis en place dans chaque établissement habilité 

à dispenser cette formation. 

Ces dispositifs contribuent à faire évoluer le contenu de la formation ainsi que les méthodes 

d'enseignement afin de favoriser l'appropriation des savoirs, des connaissances et des 

compétences et d'améliorer la qualité de la formation. 

Les résultats des évaluations font l'objet d'un échange entre les étudiants et l'équipe 

pédagogique. 

La notion d’évaluation par les étudiants et d’échange entre les étudiants et l’équipe pédagogique 

est très importante, elle rappelle que l’étudiant est au centre de la problématique et que son 

point de vue n’est pas négligeable. 

Mais c’est l’ARRETE MINISTERIEL DU 9 AVRIL 1997 (titre IV, article 23) relatif aux diplômes 

d’études universitaires générales, à la licence et à la maîtrise, qui a institutionnalisé l’évaluation 

des enseignements : 

Pour chaque cursus, est organisée une procédure d’évaluation des enseignements et de la 

formation. Cette évaluation qui prend en compte l’appréciation des étudiants, se réfère aux 

objectifs de la formation et des enseignements. 

Cette procédure […] a deux objectifs. Elle permet […] à chaque enseignant de prendre 

connaissance de l’appréciation des étudiants sur les éléments pédagogiques de son 

enseignement. Cette partie de l’évaluation est destinée à l’intéressé. 

[…] 

Ces procédures d’évaluation sont organisées dans le respect des dispositions de la loi du 26 

janvier 1984 et des statuts des personnels concernés. 

Le cahier des charges des licences et maîtrises précisé par l’ARRETE MINISTERIEL DU 22 JANVIER 

2014 comprend : 

La capacité de l’établissement à mettre en œuvre le cursus conduisant au diplôme au regard 

[…] d’une démarche qualité et de l’évaluation des enseignements. 
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Cependant, les modalités d’évaluation des enseignements sont peu claires, comme le montre 

l’article 8 de l’arrêté du 31 mars 2011 fixant la liste des formations qualifiantes et la 

réglementation des diplômes d'études spécialisées en odontologie : 

Les enseignants coordonnateurs interrégionaux d'un même diplôme d'études spécialisées se 

concertent en vue de faire des propositions aux unités de formation et de recherche 

concernées pour l'application des dispositions prévues dans les maquettes de formation 

concernant le contenu, les modalités et les méthodes d'évaluation des enseignements et des 

stages. 

L’innovation dans l’éducation est un sujet très vaste de la littérature scientifique, tant sur les 

activités d’apprentissage que sur les nouvelles technologies. Les études de santé sont tout 

particulièrement concernées par l’innovation pédagogique : avec des promotions de plus en 

plus importantes, pour une capacité d’accueil fixe, les universités doivent trouver des solutions 

pour gérer la formation de très larges groupes. 

1.2.2. Comment innover en pédagogie de l’enseignement supérieur ? 

Les objectifs des éventuels changements apportés à l’enseignement consistent à s’approcher 

d’un « enseignement de qualité », c’est-à-dire d’encourager l’apprentissage en profondeur aux 

dépens de l’apprentissage en surface (33). 

Les technologies peuvent être un atout considérable pour l’innovation pédagogique, mais 

seules, elles ne suffisent pas : elles viennent essentiellement compléter les choix de 

l’enseignant, à savoir les objectifs visés de l’apprentissage, les activités d’apprentissage et 

l’évaluation des compétences. 

 Les documents pédagogiques 

La prise de notes des étudiants est un exercice difficile et peu efficace (Hartley et Cameron ont 

évalué qu’en moyenne 20 % des informations sont notées) (33). 

Un premier moyen est d’aider à la prise de notes (16). Mais cela n’aide pas vraiment de 

conseiller aux étudiants un certain type de prise de notes : les étudiants ont chacun leur façon 

de faire, qui leur être propre et qui leur est efficace. Cependant, on peut tout de même dire que 

si les étudiants doivent prendre des notes, le temps de compréhension devrait être séparé du 

temps de rédaction, et les étudiants devraient avoir un intervalle de temps pendant le cours pour 

vérifier leurs notes (11). 

Le guide de cours (16) peut contenir : une vue d’ensemble, les objectifs, le planning, une liste 

de lectures, les critères d’évaluation, des conseils, les annales… Il contient globalement tout ce 

que l’étudiant voudrait savoir à propos du cours. En lien direct avec l’alignement constructif, il 

devient logique que l’enseignant prépare un examen qui vise à vérifier l’acquisition de 

compétences précises, et donc que l’enseignant partage ces informations clés d’emblée : ce qui 

est important et les critères d’évaluation. Ainsi informé, l’étudiant n’a plus d’autre choix que 

d’adopter la meilleure stratégie d’apprentissage, c’est-à-dire celle qui va viser à directement 

acquérir toutes les compétences souhaitées (les objectifs visés de l’apprentissage) nécessaires 

pour réussir l’examen. Cependant, il convient de se méfier du travers de cette stratégie : on 

aurait tendance à vouloir examiner tout ce que l’on veut faire apprendre. Cela expose à de 

grosses charges de correction pour l’enseignant, une perte de liberté pour l’étudiant, et un 

schéma d’enseignement et d’apprentissage qui se résume à une succession d’activités où 

l’objectif est d’avoir une bonne note (16). 
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Le syllabus (étymologiquement « table des matières », plan de cours, course outline) (34) est 

un document détaillé relatif à un enseignement comportant : le plan détaillé du cours, les 

objectifs visés de l’apprentissage, les méthodes pédagogiques, les méthodes d’évaluation et leur 

poids respectif, et les informations pratiques (consignes de travail, heures de disponibilité de 

l’enseignant). 

La mise à disposition du cours intégral apparaît (polycopié ou « syllabus » en Belgique) comme 

la solution optimale pour offrir aux étudiants un support d’apprentissage (33). Lorsqu’il est 

proposé, il est reconnu comme bénéfique pour l’apprentissage par la majorité des étudiants (35). 

Cela élimine les limites physiques de la classe, ce qui ouvre les possibilités  d’accessibilité à 

l’apprentissage et une plus grande autonomie des futurs enseignants (35). 

 Les technologies de l’information et de la communication pour 

l’enseignement (TICE) 

La grande majorité des cours magistraux est réalisée à partir de présentations informatiques 

réalisées sur des logiciels de présentation assistée par ordinateur (le plus utilisé étant 

Powerpoint™ (36)). La présentation assistée par ordinateur (PAO) est un outil de 

communication à fort potentiel, souvent sous-exploitée par manque de formation et de moyens. 

Le diaporama, au lieu d’être un support de l’exposé oral, de l’explication, dérive vers un rôle 

de support de prise de notes. En effet, les enseignants ont tendance à noter exhaustivement ce 

qu’ils jugent important, et de ce fait, ce que les étudiants jugent important. Cette situation tend 

à minimiser la quantité d’informations aux yeux de l’enseignant, qui parcourt alors son cours 

magistral à la vitesse de la parole, négligeant la vitesse de compréhension, voire la vitesse 

d’écriture. 

Levasseur et Sawyer (2006) ont remarqué qu’il y a remarquablement peu de recherches qui 

donnent des lignes de conduite claires pour la conception des présentations assistées par 

ordinateur (37). Quelques lignes de conduite sont cependant proposées (38,39) : 

- avoir un plan explicite ; 

- 2-3 messages importants et autonomes par diapositive (pas de phrase) ; 

- 1 minute par diapositive, parler lentement, et faire des pauses entre les diapositives ; 

- police avec empattement (Griselin, 1997, cité par (39)), de taille importante (26-28, 

taille dégressive pour le plan), avec un texte justifié, éviter le souligné ; 

- simplifier, hiérarchiser et normaliser le texte et les graphiques ; 

- maximum 7 lignes par diapositive, maximum 7 mots (42 caractères) par ligne ;  

- vérifier l’orthographe de nombreuses fois. 

Le diaporama doit permettre à l’étudiant de comprendre la structure. Les notes des étudiants 

révèlent souvent une structure linéaire de contenu indifférencié (16). 

L’utilisation de podcast vidéo (vidéo accessible sans limitation via Internet) permet aux 

étudiants d’assimiler des informations complexes à leur propre rythme. En association avec le 

cours magistral, cela permet de résoudre le problème de la prise de notes tout en n’aggravant 

pas la situation d’absentéisme (40), car les étudiants ressentent le besoin d’interagir. 

La littérature indique que l’apprentissage virtuel est plus efficace, plus efficient, plus rentable 

et reproductible (41). Un autre avantage non négligeable est l’absence de limite de temps 

d’entraînement. L’inconvénient majeur, c’est sa mise en place : investissement initial, formation 

des enseignants, création du contenu virtuel… 

Cependant, il faut apporter une réflexion quant aux conditions d’une réelle valeur ajoutée des 

technologies si l’on veut éviter les dérives et orienter les usages de façon à ce qu’ils soutiennent 

efficacement l’apprentissage des étudiants (42). En effet, l’efficacité de la supériorité de la 
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présentation assistée par ordinateur dans la communication n’est pas démontrée (43) et varie 

selon le mode de présentation. 

En chirurgie dentaire, 73 % des étudiants déclarent utiliser des ressources complémentaires 

(14) : l’utilisation des technologies d’apprentissage à distance pourraient constituer un levier 

motivationnel important, tout en offrant aux enseignants un contrôle sur les sources 

d’informations utilisées. 

 Quelle activité d’apprentissage choisir ? 

Il vaut mieux entendre la connaissance que de l’ignorer, la voir que de l’entendre, la 

comprendre que de la voir, l’appliquer que de la comprendre. Appliquer la connaissance 

est le but ultime de l’apprentissage. 

Proverbe chinois attribué à Xun Zi 

1.2.2.3.1. Le cours magistral 

Mangiante et Parpette (44) déclarent en 2010 : « le cours magistral est une des formes les plus 

courantes de transmission des savoirs. Les cours magistraux prennent en général un volume 

important dans l’ensemble des enseignements dispensés à l’Université (dans une discipline, 

60 % des cours sont des cours magistraux contre 40 % de TD) ». Selon une étude menée par 

Clanet (45) auprès de trois filières d’enseignement, « la modalité conférence, c’est-à-dire 

exposé oral de l’enseignant sur toute la durée de son intervention, est largement dominante ». 

Pourquoi donner un cours magistral s’ils y ont tous accès de toute façon ? Ne pouvez-vous 

pas utiliser votre temps de façon plus efficace plutôt que de simplement répéter ce qu’ils 

peuvent lire à leur propre rythme ? 

Biggs, 2011 (11) 

L’expérience étudiante des cours magistraux est souvent caractérisée par la solitude, la passivité 

et la somnolence (16). On sait que l’attention des étudiants diminue dès 15 minutes de cours 

magistral : après 30 minutes, les étudiants n’assimilent plus ou bien oublient le début du cours 

pour en assimiler le milieu (33). De plus, la qualité de la prise de notes diminue régulièrement 

jusqu’à la fin du cours : c’est pourquoi il est recommandé de ne pas dépasser 25 minutes. Si 

l’objectif est la compréhension, l’aptitude à réexpliquer le cours, voire son application, alors le 

cours magistral n’est pas adapté (16). 

Le cours magistral est la méthode d’enseignement dominante en faculté. Il est défini par Bligh 

comme étant « une période continue de présentation par un enseignant qui veut que les étudiants 

apprennent quelque chose » (21). 

Lors d’un cours magistral, l’expert en la matière énonce à l’étudiant les sujets majeurs qui 

constituent la discipline ou le domaine professionnel, et le consensus actuel sur le sujet ou la 

discipline. Le flux d’information va dans un seul sens, la contribution des étudiants est 

généralement limitée aux questions et aux demandes de clarification (11). 
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Enseigner les connaissances déclaratives par des cours magistraux, suivis de travaux 

dirigés, est devenu tellement habituel que « faire cours » est devenu un terme générique 

pour l’enseignement universitaire. 

Biggs, 2007 (11) 

Bien que les cours magistraux soient parfaitement ancrés dans les mœurs universitaires, les 

études ne sont pas favorables à l’emploi massif du cours magistral : au mieux, il n’existe pas 

de différence significative entre le cours magistral et les autres méthodes pédagogiques (33), et 

certaines études vont jusqu’à montrer que la lecture, la discussion et le travail individuel sont 

plus efficaces que le cours magistral (33). 

Les étudiants sont si variés et sélectifs, et si conscients des médias, qu’ils préfèrent de loin 

obtenir l’information sur Internet à leur propre rythme, plutôt qu’au rythme imposé par un 

orateur. 

Laurillard, 2002, cité par (11) 

D’une façon générale, les étudiants se plaignent de ne pas pouvoir prendre de notes du 

diaporama si l’enseignant parle en même temps. Il y a en effet trois demandes simultanées (16) : 

générer et écrire des notes, analyser les informations visuelles, et analyser la voix de 

l’enseignant. Si l’étudiant veut faire un travail correct, il doit abandonner une partie de ces 

demandes. Ainsi, il finit par écrire sans comprendre, ou bien comprendre sans écrire, ou encore 

lire sans écouter (16)… Le cours magistral, qui n’est pas une simple lecture de notes écrites, 

comprend une double-activité : celle de production orale de l’enseignant et de la production 

écrite de la part des étudiants. Or la temporalité de l’activité d’inscription est matériellement 

différente de celle d’oralisation. D’où la tension qui existe de manière latente entre orateur et 

scripteurs dans les amphithéâtres (46) : cela rend la prise de note difficile et peu efficace. 

Mais même si la prise de note est difficile pour l’étudiant, elle reste sa motivation principale à 

assister au cours magistral (47) : l’étudiant cherche à avoir ses propres notes et à reconnaître les 

informations clés soulignées par l’enseignant. 

Le taux de présence aux cours magistraux est relativement faible et inconstant (moins de 30 % 

des étudiants de chirurgie dentaire déclarent assister à la majorité des cours magistraux (14)). 

Les explications avancées par différents auteurs (insatisfaction du cours magistral, surcharge 

de travail, horaires compliqués…) sont contextuelles et doivent être recherchées pour chaque 

situation, par exemple via un questionnaire. 

Cependant, la littérature suggère que d’une façon générale, les étudiants qui passent plus de 

temps en classe se débrouillent mieux aux examens que les autres (47). Tant que le cours 

magistral reste utilisé, il est préférable de l’optimiser de la façon suivante : organiser des instants 

de 1-2 min pour que les étudiants discutent entre eux (ils se posent plus de questions entre eux 

et posent de meilleures questions entre eux), varier la forme, faire des pauses fréquentes, utiliser 

la répétition… 

1.2.2.3.2. L’enseignement par les pairs : le tutorat 

Il stimule l’apprentissage actif (davantage pour le tuteur que pour le tutoré), les compétences 

sociales et les compétences d’étude (11). Pour Chalmers et Kelly, les étudiants apprécient 

particulièrement cette méthode pédagogique (48). 
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Les raisons de ces bénéfices sont que : 

- le contenu à enseigner doit être vu sous une nouvelle perspective, celle de quelqu’un 

dont les conceptions sur le sujet sont différentes et moins satisfaisantes ; 

- les pairs enseignent avec plus d’empathie, plus de compréhension des difficultés. 

L’enseignement par les pairs est particulièrement intéressant pour les larges groupes, les 

contenus techniques et les taux d’échec importants (plus de 10 %). 

1.2.2.3.3. L’apprentissage en petit groupe (APG) 

L’apprentissage en petit groupe (small group learning, collaborative learning) est défini pour 

des groupes de 2 à 6 étudiants qui collaborent pendant les heures d’enseignement et hors des 

heures d’enseignement afin de réaliser des tâches qui leur ont été confiées (13). C’est une 

méthode de plus en plus répandue depuis les années 80 (49). 

L’APG présente différents avantages (50) : il encourage les étudiants à s’investir davantage, il 

stimule le développement cognitif et social (13), il améliore les capacités et aptitudes à atteindre 

un objectif de groupe (49), les étudiants élaborent des explications pour leurs pairs, et vérifient 

ainsi leur compréhension du sujet, ce qui stimule leur capacité de pensée critique (49–51), il 

améliore la compréhension du cours et les performances des étudiants (aussi bien vulnérables 

que performants (13,49,50)) aux examens (par rapport aux méthodes « individualistes »). De 

plus, le travail en groupe a la particularité d’éliminer l’illusion de la compréhension (50). 

L’APG présente tout de même des limites : 

- la gestion du temps ; 

- la frustration des étudiants, notamment à l’idée pour les étudiants performants qu’ils 

soient limités ou frustrés par des pairs qui ne leur soient pas égaux en capacités, 

expérience ou motivation ; 

- la faible implication des étudiants performants en réaction au phénomène de 

l’autostoppeur ; 

- le phénomène de bavardage : il est recommandé de former les groupes de façon 

aléatoire afin de limiter ce phénomène. 

Mais plus l’apprentissage en petit groupe est pratiqué, plus la frustration et les inquiétudes des 

étudiants diminuent (50). Pour Pfaff & Huddleston, les facteurs de succès spécifiques de 

l’apprentissage en petit groupe sont (13) : 

- la responsabilité personnelle : l’évaluation doit prendre en compte le travail 

personnel (par un examen individualiste ou par l’évaluation par les pairs) ; 

En effet, l’évaluation n’est pertinente que si elle juge la performance de l’étudiant 

lui-même. De plus, les étudiants n’apprécient pas de partager leur note avec 

d’autres. 

- la composition du groupe : les études encouragent la formation des groupes par 

l’enseignant de façon à augmenter la diversité au sein d’un groupe (performance 

académique, sexe, ethnie). 

1.2.2.3.4. L’apprentissage basé sur la résolution de problème 

L’apprentissage basé sur la résolution de problème (problem-based learning, PBL) est une 

approche dans laquelle un problème sert de stimulus pour l’apprentissage actif d’un petit groupe 

d’étudiants, à l’aide d’un encadrant facilitant la tâche. L’approche est centrée sur l’étudiant qui 

doit lui-même établir ses objectifs d’apprentissage pour développer sa compréhension du 

problème (52–54). 
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Le concept est appliqué pour la première fois dans le domaine de la santé en 1969, au Canada 

(52). Il sera ensuite réutilisé de nombreuses fois, mais ne sera appliqué en université dentaire 

qu’en 1990 en Suède. Son usage dans les études dentaires augmente graduellement depuis les 

années 90 pour toucher actuellement presque la moitié des facultés dentaires d’Amérique du 

Nord. 

Selon Barrows, cet apprentissage vise cinq objectifs (11) : 

1. structurer les connaissances afin qu’elles soient utilisables ; 

2. développer un raisonnement efficace ; 

3. développer l’apprentissage personnel ; 

4. augmenter la motivation ; 

5. développer les compétences de groupe. 

Mais un bon problème doit respecter cinq critères pour Johnston (11) : 

1. faire appel à plusieurs disciplines ; 

2. soulever une discussion ; 

3. utiliser les connaissances précédentes ; 

4. requérir des connaissances manquantes ; 

5. correspondre aux objectifs visés de l’apprentissage. 

Les avantages de cette méthode pédagogique sont nombreux (52) : l’équipe pédagogique et les 

étudiants apprécient davantage (augmentation de la motivation intrinsèque, les performances 

des étudiants sont comparativement meilleures, le sentiment de préparation est supérieur et les 

étudiants apprennent à travailler en collaboration. 

En odontologie, la cinquième année comprend l’examen du CSCT (certificat de synthèse 

clinique et thérapeutique), lequel est une mise en situation clinique (l’étudiant est mis face à un 

patient qui présente une demande) pendant laquelle l’étudiant devra résoudre un problème 

(proposer des options thérapeutiques). 

1.2.2.3.5. La classe en puzzle (jigsaw classroom) 

La classe en puzzle, ou « apprentissage coopératif avec décloisonnement en équipes 

d’experts », est une technique développée en 1971 par Aronson. Trois temps se succèdent : 

- la formation des groupes, chaque membre du groupe étant assigné à une partie du 

cours ; 

- chaque étudiant se sépare de son groupe d’apprentissage, prend connaissance de sa 

partie de cours, puis se concerte avec les membres des autres groupes étant assignés à 

la même partie ; 

- les groupes d’apprentissage se reforment, chaque membre enseignant aux autres sa 

partie de cours. 

Cela permet d’augmenter le niveau d’implication des étudiants, et donc de favoriser de 

meilleurs taux de rétention tout en augmentant la motivation. 

1.2.2.3.6. Le jeu et la scénarisation 

Développés en particulier pour l’apprentissage à distance (e-learning), le jeu (serious game) et 

la scénarisation pédagogique sont des outils de motivation puissants pour l’enseignement, 

notamment lorsqu’ils font appel aux TICE (55). Le principe est d’élaborer un contexte, 

informatisé ou non, qui demande à l’étudiant de maîtriser des compétences pour atteindre un 

succès, dans des conditions qui se veulent ludiques. 
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 Une autre approche de l’évaluation des compétences 

Les examens écrits classiques de plusieurs heures, sans accès aux documents, sont un moyen 

très limité d’évaluer les étudiants. Ils demandent un type de performance qui va à l’encontre de 

tout ce qu’ils auront à faire dans la vie : ils posent une priorité sur la mémoire, la conformité, la 

compétition et la vitesse. Ils ont une faible fiabilité et une très faible habilité à prédire leurs 

performances sur tout ce qui s’éloigne des cours académiques. Les questions imprévisibles, les 

pièges et les sujets extrêmement précis n’utilisent qu’une très fine partie des capacités et des 

connaissances : ce sont des examens injustes, qui sous-estiment énormément ce qui a été appris. 

Des questions qui paraissent claires peuvent être perçues comme ambiguës, mystiques par les 

étudiants : il faut être explicite. 

Avant l’évaluation, la formation des questions devrait être vérifiée pour l'ambiguïté et la clarté 

par un collègue (si la question n’est pas rédigée en coopération avec les étudiants). Pour choisir 

le meilleur type d’évaluation, Leach et al. proposent les questions suivantes (11) : 

1. qu’est-ce que je veux que les étudiants apprennent (les OVA5) ? 

2. quel est le meilleur moyen pédagogique pour le leur faire apprendre (activités 

d’enseignement-apprentissage) ? 

3. comment savoir s’ils l’ont appris (examen) ? 

Pour bien évaluer, il faut un système d’évaluation cohérent, avec objectifs et méthode : que les 

modalités de cette évaluation soient connues bien en amont, que les objectifs pédagogiques et 

les compétences importantes à acquérir soient rédigés, que les modalités soient 

particulièrement soignées (souvent, on passe (très) peu de temps à poser les questions et 

beaucoup à les corriger ; il faudrait le contraire). 

Petit guide de pédagogie médicale & évaluation clinique (12) 

Bloom conseille le procédé suivant (56) : 

1. « dites aux étudiants ce que vous voulez qu’ils soient capables de faire (les OVA) ; 

2. apprenez leur à le faire (les activités d’enseignement-apprentissage) ; 

3. voyez s’ils peuvent effectivement le faire (l’évaluation). 

S’ils n’y parviennent pas, recommencez jusqu’à ce qu’ils soient capables de le faire. Dans ce 

modèle, les étudiants sont autorisés à tenter l’évaluation autant de fois qu’ils le souhaitent, dans 

la limite du raisonnable, afin d’atteindre le standard prédéfini ». Les étudiants sont différents : 

certains réussiront plus rapidement que d’autres. Mais l’objectif est que tous les étudiants 

réussissent, et non plus de sélectionner ceux qui réussissent (« ceux qui passent ») (56). 

À savoir comment juger de la performance, Biggs propose la chronologie suivante (11) : 

1. établir le critère de jugement ; 

2. sélectionner la preuve pertinente permettant de juger ce critère ; 

3. juger dans quelle mesure le critère a été accompli. 

Enfin, il faut garder à l’esprit que les évaluations doivent être gérables, tant par les étudiants 

que par les enseignants. Le temps passé sur chaque OVA doit être proportionnel à son 

importance (11). L’évaluation des OVA doit cependant rester un moyen, et non une fin : 

l’objectif est de déterminer si la performance globale est atteinte. 

Les critères d’évaluation doivent être clairs : les étudiants ont besoin de comprendre pourquoi 

ils ont les notes qu’ils ont, et pas mieux, ou pire. On peut améliorer les capacités de jugement 

                                                 
5 Objectifs visés de l’apprentissage 
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des étudiants et la qualité de leur travail en leur demandant de s’auto-évaluer. Par exemple, à la 

fin d’un travail on peut demander à l’étudiant d’écrire deux raisons pour lesquelles leur travail 

est bon, deux moyens par lesquels il pourrait être amélioré, le tout accompagné d’une note 

suggérée. On peut rappeler l’organisation proposée par Boud, avec l’évaluation par les pairs 

combinée à l’auto-évaluation. 

Les notes doivent être rapides : les retours, le feedback, sont vitaux pour l’apprentissage (35). 

Les étudiants ont besoin de savoir ce qu’ils ont réussi et ce qu’ils n’ont pas compris pour 

avancer. Ils ont besoin de cette information rapidement. Après plusieurs semaines, ils travaillent 

déjà à autre chose et n’auront ni le temps ni l’intérêt pour réfléchir à leur note. 

 La nécessité d’un dialogue 

Pour parler d’innovation pédagogique, il faut considérer que la nouveauté introduite constitue 

une amélioration dans le domaine de la pédagogie. Pour cela, il faut d’abord se poser la question 

suivante : qu’est-ce que « l’enseignement de qualité » ? Selon John Biggs (11) : « l’approche 

de surface est à décourager, l’approche de profondeur est à encourager – cela constitue la 

définition de l’enseignement de qualité ». Un enseignement permet à l’étudiant d’atteindre des 

objectifs visés (par l’enseignant) : un enseignement de qualité permet à la majorité des étudiants 

de l’atteindre plus efficacement. 

Il n’existe pas de « meilleure » méthode d’enseignement à tout faire : ce qui est le « mieux » 

dépend des objectifs visés de l’apprentissage et des ressources disponibles. Cependant, 

quelques caractéristiques générales du bon contexte d’enseignement/apprentissage émergent de 

la littérature, ce sont (11) : 

- un contexte de motivation approprié ; 

- une base de connaissance bien structurée ; 

- une activité d’apprentissage pertinente ; 

- le rétrocontrôle formatif ; 

- une pratique réfléchie et une auto-gestion. 

Marianne Poumay définit « six leviers pour améliorer l’apprentissage des étudiants du 

supérieur » (42), que l’on peut aisément transposer au cadre de l’odontologie : 

1. améliorer l’alignement constructif ; 

2. rendre l’étudiant plus actif ; 

3. motiver l’étudiant en augmentant la valeur des activités à ses yeux ; 

4. augmenter le sentiment de maîtrise de l’étudiant ; 

5. donner davantage de contrôle à l’étudiant sur les tâches qu’on lui propose ; 

6. introduire l’usage des TICE. 

Enfin, Christelle Lison et al proposent quatre caractéristiques d’un programme innovant : un 

enseignement centré sur l’étudiant, une contextualisation des apprentissages, la réduction du 

cloisonnement disciplinaire et la mise en place d’une évaluation cohérente avec l’alignement 

pédagogique (57). On retrouve des similitudes pour la pratique réflexive : ce sont ces aspects 

qui sont la base des modifications de la pratique enseignante pour l’innovation. 

Mais pour les étudiants, c’est l’absence d’un vrai dialogue entre l’équipe pédagogique et les 

apprenants qui constitue le plus gros frein à l’alignement constructif et à une relation 

professionnelle d’accompagnement (58). Celle-ci constitue elle-même un facteur de stress pour 

les étudiants (59). Ce dialogue est nécessaire à la pratique réflexive des enseignants et à la mise 

en place d’innovations. 

Dans ce contexte, ce travail se propose d’élaborer un outil diagnostique permettant aux 

enseignants de se perfectionner par une pratique réflexive de la pédagogie.  
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Publication Message 

Biggs, 2003 

Pour que l’apprentissage soit efficace, trois éléments doivent être 

alignés : les objectifs visés par un enseignement-apprentissage, les 

activités de l’apprentissage et l’évaluation des compétences. 

Biggs, 2011 

L’étudiant est au centre de la problématique : ce qu’il fait est plus 

important que ce que fait l’enseignant, il faut engager l’étudiant dans 

un apprentissage actif. 

Gibbs & Habeshaw, 

1989 

L’exhaustivité ne doit pas être privilégiée. L’apprentissage en surface 

est à éviter, l’apprentissage en profondeur est à encourager. 

Botas, 2008 

Codreanu, 2009 

Kozanitis, 2010 

L’expectancy-value theory of motivation dégage détermine deux 

facteurs à la motivation : un enseignement perçu comme faisable et 

important. 

van Roermund et al., 

2014 

Le retour des étudiants est une composante essentielle de l’innovation 

pédagogique. 

Tableau 6 : Synthèse de la littérature sur les grands principes de la pédagogie universitaire 
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2. Rédaction d’un questionnaire d’analyse 
d’un enseignement par les étudiants 

L’innovation pédagogique nécessite en effet un véritable dialogue avec les étudiants : ce travail 

se propose de réaliser un questionnaire d’évaluation des enseignements, en étroite collaboration 

avec le Centre d’Accompagnement des Pratiques Enseignantes (CAPE, Université de Lille 1, 

Sciences et Technologies) et l’Observatoire des Formations et du Suivi de l’Etudiant (OFSE, 

Université de Lille 2, Droit et Santé). 

Ce questionnaire permettra une analyse des opinions étudiantes ainsi que la mesure du taux de 

satisfaction, accompagné d’une grille de lecture claire accompagnant l’analyse des résultats par 

l’enseignant demandeur de l’enquête. 

Dans un premier temps, une réflexion est apportée sur les objectifs de l’outil, notamment par 

l’analyse de quatre questionnaires existants, puis dans un second temps la méthode 

d’élaboration du questionnaire, du fond à la forme, est détaillée. 

2.1. Introduction 

2.1.1. La communication, outil essentiel de la pratique réflexive 

La communication est un enjeu majeur (58) : il est nécessaire de comprendre le point de vue 

étudiant pour innover dans les pratiques de pédagogie. Alors que la qualité de l’enseignement 

est considérée par Dejean comme une coproduction de l’étudiant et de l’enseignant (60), 

l’étudiant est rarement informé des objectifs et des résultats des différentes démarches. 

L’évaluation des enseignements par les étudiants (EEE) s’impose comme un moyen privilégié 

pour obtenir un retour précis (61,62). 

Dans la plupart des systèmes d’enseignement supérieur, les enseignants universitaires suivent 

une formation presque exclusivement axée sur la recherche, ce qui veut dire que leur expertise 

à l’égard des autres domaines de leur activité professionnelle se développe généralement sur 

leur lieu de travail. Le développement professionnel, dans de telles circonstances, dépend de 

mécanismes comme la pratique réflexive : l’analyse systématique de ses actions et expériences 

en vue d’identifier des principes pouvant guider toute action future (63–67). 

Le conseil pédagogique, les formations et la valorisation de l’activité d’enseignement, associés 

à l’évaluation, constituent un levier très efficace pour le développement de la qualité de 

l’enseignement (Marsh et Roche, 1993, cité par (60)). 

2.1.2. Le questionnaire d’analyse d’un enseignement : un outil 

diagnostique 

Un questionnaire est un instrument de recherche qui consiste en une série de questions 

permettant de recueillir des données sur les répondants, le plus souvent pour une analyse 

statistique. Les questionnaires représentent un moyen privilégié d’obtenir des données 

pertinentes à ce sujet. Ces informations pourront par la suite faciliter le dialogue entre 

l’enseignant et ses étudiants sur l’expérience d’apprentissage et sur les choix pédagogiques 

(68). 
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On va distinguer trois types de données (69,70) : 

1. les données factuelles : 

a. quantitatives : taux de participation, composition de l’échantillon réel ; 

b. qualitatives : modalités des méthodes pédagogiques ; 

2. les jugements (impression des interrogés) ; 

3. les cognitions (niveaux de connaissance) : ce type de données ne sera pas exploré. 

Le questionnaire écrit a l’avantage d’être peu onéreux, ne requiert pas d’effort immédiat du 

questionneur, et permet une analyse standardisée des réponses. 

Pour rédiger un questionnaire, il est nécessaire de connaître à l’avance l’usage qui sera fait des 

résultats. Les propriétés du questionnaire (confidentialité, responsabilité, adaptabilité et 

réflexivité) doivent être déterminées également. La population cible, la population source et 

l’échantillonnage doivent être connus. Toutes les questions doivent porter une information utile. 

Le type de question (ouverte, fermée, échelle de jugement…) doit être soigneusement déterminé 

en fonction des besoins. Pour les questions fermées, les réponses possibles doivent couvrir 

toutes les situations. Les questions doivent être non ambiguës, notamment en évitant toutes les 

formulations négatives. L’ordre des questions doit être naturel, une attention toute particulière 

doit être portée à l’effet de halo. 

2.1.3. L’évaluation des enseignements par les étudiants (EEE) 

 L’origine de l’EEE 

L’évaluation des enseignements par les étudiants existe depuis une cinquantaine d’années au 

Québec (71) et depuis un temps similaire aux États-Unis, en Belgique et en Suisse. 

En France, l’évaluation des enseignements par les étudiants est une obligation légale depuis un 

arrêté de 1997 (6). Sous l’impulsion des ministres européens de l’éducation, réunis à Bologne 

le 19 juin 1999, les plans d’étude universitaires s’harmonisent quant à leur structure, leur 

compatibilité et leurs exigences (7). Il y est indiqué que « des procédures d’évaluation des 

formations et des enseignements sont obligatoirement mises en place. Leurs modalités 

permettent la participation de l’ensemble des étudiants. Elles favorisent le dialogue nécessaire 

entre les équipes de formation et les étudiants afin d’éclairer les objectifs et les contenus de 

formation, d’améliorer les dispositifs pédagogiques et de faciliter l’appropriation des savoirs » 

(Article 20 de l’arrêté du 23 avril 2002, relatif aux études universitaires conduisant au grade de 

licence). 

En effet, en tant que destinataires de l’enseignement, les étudiants sont très concernés : il serait 

illusoire de prétendre évaluer la qualité d’un enseignement sans prendre en compte leur opinion. 

Il faut tout de même noter que cette législation s’adresse à toutes les formations universitaires, 

et est donc peu adaptée aux spécificités de chacune, notamment de la chirurgie dentaire. 

Cependant, certains enseignants estiment que l’avis des étudiants ne permet pas d’évaluer leurs 

enseignements (6,72,73). Cette vision est souvent engendrée par une perception du système 

d’EEE servant à contrôler la prestation enseignante (74–76), et se révèle trompeuse : les 

opinions des étudiants convergent significativement avec l’auto-évaluation des enseignants 

(77,78) et avec l’évaluation externe (77,79). Les étudiants sont habilités à juger leur expérience 

d’apprentissage (6,71,77), mais pas le contenu du cours ou les connaissances de l’enseignant 

(77). 

Pour autant que quelques précautions soient respectées, l’emploi des évaluations par les 

étudiants renvoie moins à un exutoire qu’à un outil d’analyse au travers duquel ils adoptent une 

attitude plutôt constructive et reconnaissance des dispositions des enseignants (77). 
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 Les objectifs de l’EEE 

Plusieurs universités mettent sur pied des pratiques pour valoriser l’enseignement, contribuer à 

l’amélioration de l’enseignement et par le fait même, améliorer la formation des étudiants. 

L’évaluation des enseignements par les étudiants (EEE) se généralise dans les universités du 

monde entier (34,67,80), avec plusieurs objectifs : 

1. placer l’étudiant au centre des réflexions en mesurant la satisfaction des étudiants 

(un taux de satisfaction élevé est positif pour l’image extérieure) pour augmenter la 

motivation des étudiants ; 

2. améliorer la qualité des enseignements (81,82) en favorisant une démarche 

réflexive, et ainsi valoriser l‘activité d’enseignement ; 

3. réguler les dispositifs pédagogiques en en relevant les points forts et faibles ainsi 

que les incidents critiques, et en en déterminant la pertinence, dans l’optique d’en 

améliorer le fonctionnement et d’y apporter des modifications. 

L’objectif corollaire est de susciter des propositions d’innovation dans le cadre d’une pratique 

réflexive (perfectionnement professionnel continu). 

La promotion et l’évaluation de la qualité de l’enseignement par l’EEE est une démarche 

cruciale d’une université moderne qui gagne à (7) : 

1. s’appuyer sur une volonté politique forte, seule capable d’y allouer les ressources 

nécessaires ; 

2. s’inscrire dans la durée, car il faut du temps pour permettre le changement et acquérir 

les compétences nécessaires ; 

3. être menée avec une démarche participative, seule capable d’entraîner l’adhésion 

des protagonistes. 

La pérennité d’un mode d’évaluation est liée à ses enjeux : ceux-ci doivent être importants 

(obtention de moyens, promotion des enseignants) pour assurer l’investissement des 

enseignants. 

 Les questionnaires existants 

Quatre questionnaires d’EEE (disponibles en annexe) ont été utilisés comme référence : 

- le questionnaire de l’université de Lausanne (Suisse), utilisé de façon au moins 

biannuelle ; 

- le questionnaire de l’université de Mons (Belgique), utilisé à la demande de 

l’enseignant ; 

- le questionnaire du CAPE de Lille 1, utilisé à la demande de l’enseignant ; 

- le questionnaire de l’OFSE de Lille 2, utilisé à la demande de l’enseignant. 

Ces questionnaires présentent une construction similaire, avec une introduction, des questions 

administratives, des questions principales sous la forme d’échelles de Likert en 5 points, et des 

questions ouvertes. Les thèmes abordés sont les mêmes (OVA, activités d’apprentissage, 

évaluation et satisfaction des étudiants), mais leur profondeur varie en fonction de la longueur 

du questionnaire. Tous les questionnaires sont anonymes et volontaires pour les étudiants. 
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Questions 

administratives 

Échelles 

de Likert 

Questions 

ouvertes 

Temps 

nécessaire 

Lausanne 3 17 3 10 min 

Mons 0 15 3 10 min 

CAPE 2 12 3 5 min 

OFSE 2 16 2 5 min 

Tableau 7 : Comparaison des différents questionnaires d’EEE utilisés comme références 

Les échelles de Likert de Lausanne et du CAPE découragent la neutralité en ne la plaçant pas 

au centre de l’échelle (par exemple : « non, plutôt non, plutôt oui, oui, sans avis »). Dans le 

questionnaire de l’université de Mons, une réponse négative entraîne l’apparition d’une zone 

de réponse libre. De plus, l’enseignant concerné par l’évaluation peut ajouter jusqu’à trois 

questions personnalisées. 

2.2. Méthode 

La construction de l’outil d’évaluation des enseignements par les étudiants a été réalisée en 

collaboration étroite avec les membres du CAPE de Lille 1 et de l’OFSE de Lille 2. 

L’outil implique : 

1. un demandeur, commanditaire : c’est l’enseignant, le responsable de sous-section, 

le doyen, etc. ; 

2. une cible, une population d’étude : ce sont les étudiants d’une section, d’une 

promotion. 

Les objectifs du questionnaire ont été évalués selon quatre échelles (83) : 

1. confidentialité modérée : l’enseignant et les responsables hiérarchiques reçoivent 

les résultats d’évaluation ; 

2. responsabilité élevée : l’enseignant pilote l’évaluation de son enseignement en 

faisant appel aux ressources de l’unité chargée de l’évaluation des enseignements ; 

3. adaptabilité modérée : un questionnaire standard est mis à la disposition de 

l’enseignant et il est possible de le modifier ; 

4. réflexivité modérée : de nombreux dispositifs aident l’enseignant à réfléchir suite à 

l’évaluation d’un de ses enseignements ; il n’est pas tenu d’en fournir une analyse à 

sa hiérarchie. 

2.2.1. Le format des questions 

Les questions peuvent être ouvertes ou fermées (oui/non, questions à choix multiples, échelles 

de jugement). L’échelle de jugement (échelle de Likert) propose plusieurs réponses étalées sur 

une échelle symétrique de valeurs, allant par exemple de « très mauvais » à « très bon ». Une 

telle échelle peut proposer un nombre de réponses impair (permettant alors un choix neutre) ou 

pair (ne permettant pas de choix neutre : on parle de « choix forcé »). 
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Une échelle de Likert à 5 éléments a été créée, de façon à favoriser la prise de parti tout en 

n’encourageant pas la neutralité : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

De cette façon, il est moins probable que le choix neutre soit pris, mais il reste possible dans le 

cas où le répondant considère ne pas avoir de réponse tranchée à la question. 

En complément, le choix a été fait d’utiliser également des questions ouvertes, afin de recueillir 

des informations ne rentrant pas dans le champ des questions fermées. Les valeurs « Pas du tout 

d’accord » et « Pas d’accord » impliquent systématiquement l’apparition d’une question 

ouverte « Commentaire libre » qui apporte la possibilité de compléter la réponse (84). Ceci dans 

l’optique d’augmenter le taux de commentaires des réponses négatives, habituellement constaté 

entre 15 et 30 % (84), expliqué par l’inquiétude face à la possibilité d’être identifié (malgré la 

garantie de l’anonymat) et par la croyance sur l’inutilité des commentaires (84). 

2.2.2. Les thèmes abordés par le questionnaire 

Le questionnaire élaboré est voulu standard, afin qu’il puisse servir de base aux questionnaires 

adaptés. Plusieurs solutions auraient été possibles : 

1. établir une base de données de questions que l’enseignant choisit : cette option a été 

rejetée, car elle ne permet pas de contrôler la structure générale du questionnaire, 

qui se doit d’être en accord avec les concepts pédagogiques choisis ; 

2. réaliser plusieurs questionnaires et laisser le choix à l’enseignant : cette option n’a 

pas été retenue en raison de son caractère chronophage, de la nécessité d’établir 

plusieurs grilles d’analyse et de l’absence de possibilité de comparaison ; 

3. établir un questionnaire avec une section modulable : cette option est compatible 

avec le questionnaire réalisé dans le cadre de cette thèse. 

Aucun indicateur n’est neutre : il sous-tend implicitement une conception de ce que devrait être 

la pédagogie dans l’enseignement supérieur. Les indicateurs ont ici été choisis en harmonie 

avec la conception développée dans la première partie de cette thèse : on évalue la cohérence 

du retour des étudiants sur un enseignement avec la théorie de l’alignement constructif de John 

Biggs. 

Le choix a été fait de se concentrer sur l’enseignement théorique (cours magistraux et travaux 

dirigés), car cela constitue une section de l’enseignement qui occupe la majorité du temps 

universitaire des étudiants au début de la formation de chirurgie dentaire et qui, comme en 

témoigne le fort taux d’absentéisme, pourrait bénéficier le plus d’une amélioration des 

pratiques. 
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Le questionnaire vise à évaluer l’efficacité des stratégies d’enseignement et la satisfaction des 

étudiants (85) et se décompose en six axes : 

1. le contexte institutionnel : les horaires, la durée, l’environnement physique et le 

programme des cours ; 

2. les actions pédagogiques : le choix et l’organisation des contenus, la définition des 

objectifs, la préparation du cours, le discours didactique, le support didactique, les 

actes de langage, la dynamique corporelle, le rythme-temps et les activités sur les 

contenus, la gestion de l’apprentissage, la prise en compte du niveau/profil de 

l’étudiant ; 

3. les effets de la pédagogie : l’apprentissage, le raisonnement, la réflexion, la 

compréhension, la motivation/l’intérêt de l’étudiant, le climat, la participation et 

l’impact du cours ; 

4. l’évaluation des compétences : les modalités explicitées, les modalités respectées, la 

pertinence du sujet, la pertinence de la forme, la difficulté, la facilité et l’auto-

évaluation en comparaison de la note ; 

5. l’appréciation générale : de l’enseignant, du cours et du questionnaire ; 

6. le profil du répondant : homme/femme, primant/doublant, la participation au cours, 

la stratégie d’apprentissage. 

2.2.3. La diffusion du questionnaire et le recueil des données 

L’utilisation du questionnaire papier permet une mise en place plus simple et la possibilité de 

faire remplir le questionnaire en présentiel. Mais à terme, le présent questionnaire sera diffusé 

sous format informatique en ligne aux étudiants concernés, pour les raisons suivantes : 

1. le coût de diffusion est faible pour le questionneur et nul pour le questionné ; 

2. le recueil des données est instantané ; 

3. le traitement des réponses est simple et rapide ; 

4. l’anonymat est plus facilement respecté, et mieux ressenti ; 

5. l’informatisation permet l’usage de questions conditionnelles et la mise en valeur 

conditionnelle des zones de commentaire libre. 

Les principes généraux de la diffusion du questionnaire et du recueil des données sont : 

1. la finalité unique de l’amélioration de la formation des étudiants ; 

2. la confidentialité et l’anonymat : l’anonymat des étudiants est garanti, et seul 

l’enseignant destinataire des données recueillies a accès aux résultats ; 

3. la participation sur base volontaire ; 

4. la transparence envers les enseignants concernés ; 

5. la clarté des informations recueillies. 

Une procédure transparente avec une communication claire autour des résultats de l’évaluation 

est indispensable : la confiance des enseignants et la participation des étudiants en dépendent. 

Pour le respect des enseignants, seul un score global sur la qualité de leur enseignement peut 

être rendu public, mais les résultats détaillés doivent rester confidentiels : l’analogie avec le 

secret médical peut éclairer cette nécessité. 

La diffusion du questionnaire peut se faire avant les examens, avant les résultats ou après les 

résultats. Le taux de participation attendu est plus important pour une diffusion avant les 

résultats (avant ou après les examens), et cela élude le biais du côté exutoire du questionnaire. 

Cependant, il semble pertinent de demander aux étudiants d’évaluer leurs enseignements à la 

fin ou pendant une année universitaire, après les sessions d’examens et l’obtention des résultats 

(77), afin de couvrir l’ensemble des éléments de l’alignement constructif. La collecte de 

données s’échelonnera sur une période de deux semaines. 
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Lorsque l’évaluation s’organise dans la foulée de l’action (évaluation à chaud), les étudiants 

sont plus facilement accessibles et les taux de réponses sont alors plus importants. Mais il y 

a un manque de recul : même s’il est satisfait, l’étudiant évalue difficilement l’utilité de 

l’action, car il n’a pas encore eu l’occasion de confronter le contenu à sa réalité quotidienne. 

Lorsque l’évaluation est réalisée plus tard, obtenir un échantillon représentatif des étudiants 

ayant participé à l’action peut se révéler difficile. De plus, la pertinence des réponses peut 

être remise en cause par l’imprécision des souvenirs, mais l’évaluation peut alors porter sur 

les effets de la pédagogie (méthode de travail, évaluation des compétences). 

Le questionnaire sera communiqué par courriel aux étudiants au moyen d’une liste de diffusion 

gérée par le service de communication. Les étudiants participeront sur une base volontaire, 

avec la possibilité de se retirer du questionnaire en tout temps sans aucun préjudice. Le courriel 

informera également des visées de la recherche et des dispositions prises par les commanditaires 

pour préserver leur anonymat ainsi que la confidentialité des données. Ainsi, les données 

recueillies par cette recherche seront entièrement confidentielles et ne pourront en aucun cas 

mener à l’identification des participants. La confidentialité sera assurée par l’attribution d’un 

code numérique pour l’ensemble des participants. Aucun des participants de cette recherche ne 

recevra de compensation financière. 

Si l’évaluation n’atteint pas le seuil statistique de 30 % de réponses de la part des étudiants, 

aucune exploitation des résultats n’est possible. 

2.3. Résultat : rédaction d’un questionnaire d’évaluation des 

enseignements par les étudiants 

Il s’organise en quatre grandes parties : 

1. un préambule présentant le questionnaire avec ses objectifs, ses principes, sa 

construction et un remerciement ; 

2. cinq thèmes de questions associés à la possibilité d’un commentaire libre à chaque 

fin de section ; 

3. des questions ouvertes visant à donner une évaluation globale des enseignants, des 

enseignements et du questionnaire ; 

4. des questions générales, visant à mieux comprendre la population étudiante 

répondante et éventuellement à vérifier qu’elle soit représentative. 

Remarque : ces questions sont à la fin du questionnaire en raison de leur taux de non 

réponse, de cette façon même en cas de non réponse, le reste du questionnaire est 

complété. 
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Questionnaire d’analyse de l’enseignement 

 U.E. (CM/ED/TP/autre) :        
 

L’objectif de ce questionnaire est de mesurer votre satisfaction et de cibler vos attentes afin 

d’aider l’équipe enseignante à améliorer ses pratiques pédagogiques. 

Votre participation est complètement volontaire, et vos réponses sont anonymes. 

Ce questionnaire se compose d’échelles de jugement, de questions ouvertes et de questions 

relatives à votre profil. Les échelles de jugement sont organisées en cinq parties : à la fin de 

chacun d’entre elles, nous vous encourageons à rédiger un commentaire libre. 

Veuillez cocher, pour chaque question, la case qui correspond le mieux à votre opinion, et ajouter 

vos remarques complémentaires dans les espaces attribués. Si vous n’étiez pas présent lors de 

l’enseignement, nous vous invitons à choisir la colonne « Non concerné(e) » pour les questions 

auxquelles vous ne pouvez pas répondre. 

Votre participation à ce questionnaire est un outil précieux à l’amélioration de vos études et de 

votre qualité de vie étudiante, et toute l’équipe enseignante vous remercie d’y apporter votre 

contribution. Nous vous invitons à compléter ce questionnaire seul(e) afin qu’il ne reflète qu’un 

seul point de vue. 

Prévoyez environ 20 minutes pour compléter ce questionnaire. 

 

I – Organisation pédagogique 
1. Je suis satisfait(e) de mon emploi du temps : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

2. Je suis satisfait(e) de l’information sur mon emploi du temps : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

3. Les plannings de cours sont respectés par les enseignant(e)s : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

4. Je suis correctement informé(e) des absences des enseignant(e)s et des rattrapages de 

cours organisés suite à ces absences : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 
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5. Je trouve que les moyens matériels dont disposent les enseignants (tableaux, 

vidéoprojecteurs, etc.) sont satisfaisants : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

Commentaire libre 

 

 

II – Enseignement : présentation et interaction 
6. Dès le début de l’enseignement, j’ai été clairement informé(e) des objectifs poursuivis : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

7. J’estime que le programme annoncé a été traité : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

8. Dès le début de l’enseignement, la part d’investissement et de travail personnel m’a été 

précisée : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

9. Je trouve que les enseignements dispensés sont adaptés à mon niveau de connaissances : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

10. Je trouve que le matériel pédagogique distribué (fiches et documents de TD, 

bibliographies, documents pédagogiques, polycopiés) est satisfaisant : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 
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11. Les documents pédagogiques proposés par les enseignant(e)s me suffisent : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

12. Je trouve que l’expression orale de l’enseignant(e) est bonne (élocution, clarté, volume 

de voix, ton, débit) : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

13. Je trouve que l’enseignant(e) est suffisamment disponible pour répondre à mes questions 

pendant le cours : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

14. J’ai une bonne relation avec l’enseignant(e) : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

15. Je suis satisfait(e) de l’utilisation des technologies dans l’enseignement (diaporamas, 

vidéos, photographies, Moodle, autre) : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

Vous avez répondu « Complètement pas d’accord » ou « Pas d’accord » concernant les 

technologies de l’enseignement, merci de préciser votre réponse : 

◯ Je trouve qu’il y a une surutilisation. 

◯ Je trouve qu’il y a une sous-utilisation. 

◯ Je trouve que les nouvelles technologies sont mal utilisées. 

 

Commentaire libre 
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III – Enseignement : intérêt et motivation 
16. Je pense qu’il y a une cohérence entre les objectifs d’enseignement et les enseignements : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

17. Je trouve que l’enseignant suscite de l’intérêt pour le cursus : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

18. J’ai le sentiment que cet enseignement m’a permis de progresser : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

19. J’ai le sentiment que cet enseignement me prépare à la vie professionnelle : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

20. J’ai été amené(e) à utiliser le contenu de l’enseignement pour résoudre des problèmes 

pratiques et interpréter des situations réelles : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

21. Je suis satisfait(e) de la disponibilité des équipes enseignantes en dehors des cours : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

Commentaire libre 
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IV – Évaluation : modalités et résultats 
22. Je suis clairement informé(e) des modalités d’évaluation : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

23. Les modalités d’évaluation me permettent de démontrer ma maîtrise de la matière : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

24. Je pense qu’il y a une cohérence entre cet enseignement et l’évaluation : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 ◯ 

Non concerné(e) 

 

25. Je pense qu’il y a une cohérence entre les objectifs d’enseignement et l’évaluation : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

26. Je trouve que l’enseignement m’a suffisamment préparé(e) au type d’évaluation 

organisée : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

27. Pour cette évaluation, j’ai étudié : 

◯ Régulièrement  ◯ Ponctuellement 

 

28. Je trouve que le format d’évaluation et le mode de correction étaient clairs : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

 

Vous avez répondu « Complètement pas d’accord » ou « Pas d’accord » concernant le 

format d’évaluation et le mode de correction, merci de préciser votre réponse : 

◯ Je n’étais pas au courant des modalités d’évaluation à l’avance. 

◯ Je n’ai pas trouvé l’énoncé suffisamment clair. 

◯ Je n’ai pas compris la correction (critères de jugement, barème). 
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29. Je pense que la difficulté de cette évaluation était adaptée aux objectifs de 

l’enseignement : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 
◯ 

Non concerné(e) 

Vous avez répondu « Complètement pas d’accord » ou « Pas d’accord » concernant la 

difficulté de l’évaluation, veuillez préciser votre réponse : 

◯ Je l’ai trouvé trop difficile  ◯ Je l’ai trouvé trop facile 

 

30. Je comprends la note qui m’a été attribuée pour cet enseignement : 

◯
Complètement 

pas d’accord 

◯ 
Pas d’accord 

◯ 

D’accord 

◯ 

Complètement 

d’accord 

 ◯ 

Non concerné(e) 

 

Commentaire libre 

 

 

V – Appréciation générale 
 

31. Je suis globalement(e) satisfait de l’enseignement : 

◯ 

Non, pas du 

tout 

◯ 
Non, plutôt pas 

◯ 

Oui, plutôt 

◯ 

Oui, tout à fait  
◯ 

Non concerné(e) 

 

Commentaire libre 
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Questions ouvertes 
Citez deux points forts de l’enseignement. 

 

 

Citez deux points faibles de l’enseignement, et proposez pour chacun d’eux une ou plusieurs 

pistes d’amélioration. 

 

 

Citez deux compétences que cet enseignement vous a permis de développer. 

 

 

Que suggérez-vous pour l’amélioration de ce questionnaire ? 
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Votre profil 
Je suis : 

◯ un homme ◯ une femme 

 

Depuis le début de cet enseignement, j’ai assisté à : 

◯ aucun cours 

◯ moins d’un tiers des cours 

◯ entre un tiers et deux tiers des cours 

◯ plus de deux tiers des cours 

◯ tous les cours 

 

Je suis inscrit(e) dans cette année d’étude : 

◯ pour la première fois ◯ pour la deuxième fois ou plus 

 

Je préfère étudier : 

◯ seul(e) ◯ en groupe ◯ indifféremment 

 

D’une façon générale, pour les évaluations j’étudie : 

◯ régulièrement  ◯ ponctuellement 

 

Merci d’avoir apporté votre contribution. 

Ce questionnaire sera traité de manière confidentielle. 
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2.4. Discussion : interpréter le questionnaire et innover 

2.4.1. L’analyse des données 

Il n’est généralement pas trop difficile de mesurer quelque chose dans le domaine de 

l’éducation, la difficulté est plutôt de savoir ce que l’on mesure exactement. 

Casey et al, 1997, p. 474, (86) 

L’analyse des données est idéalement réalisée par un individu différent du commanditaire. Elle 

n’est réalisée qu’à partir d’un taux de participation minimum de 30 % de la population visée. 

Elle comprend : 

1. le taux de participation du questionnaire ; 

2. le résultat de chaque réponse à l’aide : 

a. d’un diagramme en barres cumulées (incluant dans l’ordre les valeurs 

« Complètement pas d’accord », « Pas d’accord », « Non concerné », 

« D’accord » et « Complètement d’accord », de façon à pouvoir comparer 

visuellement le taux de réponses positives alignées à droite et le taux de réponses 

négatives alignées à gauche) ; 

b. du nombre de non réponses et du taux de participation ; 

c. de l’indice d’adhésion (compris entre 0 et 1, 1 correspondant à une adhésion 

totale) calculé de la façon suivante : 

Indice d'adhésion =
Complètement d'accord+D'accord

Total de questionnaires−Sans avis−non réponses
 ; 

3. un résumé des commentaires positifs et des commentaires négatifs pour chaque 

catégorie, associés à leur fréquence : les commentaires sont classés par catégorie 

pour en dégager le sens et à filtrer les commentaires inappropriés, de façon à 

simplifier la lecture du document final. 

Le document final est remis imprimé en main propre au personnel concerné (commanditaire 

et/ou enseignant(s) de la composante). Avant cette remise du document, il peut être judicieux 

de recontextualiser l’évaluation, par exemple en faisant remplir une fiche de contexte par 

l’enseignant (autoévaluation du contexte pouvant influer sur les résultats). 

Après une courte introduction, l’ensemble des résultats est présenté sur un rapport : d’un coup 

d’œil, on y repère les aspects qui nécessitent des améliorations, et on peut comparer son cours 

d’une année à l’autre (si la comparaison est raisonnable). 
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Les résultats du document suivant sont fictifs. 

Université de chirurgie dentaire de Lille 2      Janvier 2017 

Rapport d’analyse l’enseignement par les étudiants 

 

Responsable de sous-section : Pr Dupont 

Enseignant(e-s) : Dr Dupond 

Ce document ne constitue pas une évaluation de l’enseignant. Les résultats de ce questionnaire 

n’ont pour seul but que d’être employés à des fins de pratique réflexive de l’enseignant. 

 

Ce document comprend : 

1. le taux de participation du questionnaire ; 

2. le résultat de chaque réponse à l’aide : 

a. d’un diagramme en barres cumulées (incluant dans l’ordre les valeurs 

« Complètement pas d’accord », « Pas d’accord », « Non concerné », 

« D’accord » et « Complètement d’accord », de façon à pouvoir comparer 

visuellement le taux de réponses positives alignées à droite et le taux de réponses 

négatives alignées à gauche) ; 

b. du nombre de non réponses et du taux de participation par question ; 

c. de l’indice d’adhésion (compris entre 0 et 1, 1 correspondant à une adhésion 

totale) calculé de la façon suivante : 

Indice d
'
adhésion =

Complètement d'accord+D'accord

Total de questionnaires−Sans avis−non réponses
 ; 

3. un résumé des commentaires pour chaque catégorie, associés à leur fréquence : les 

commentaires sont classés par catégorie pour en dégager le sens, de façon à simplifier 

la lecture du document final. 

Concernant les réponses aux questions fermées, avant de vous lancer dans la lecture des 

graphiques, quelques éléments d’interprétation : 

1. la différence entre « oui » et « plutôt oui » et celle entre « non » et « plutôt non » doit 

être considérée comme négligeable, il est plus utile de regrouper les réponses 

positives et négatives entre elles ; 

2. il faut attentivement tenir compte de la proportion de non réponse et de « non 

concerné » pour chaque item ; 

3. il est considéré qu’au-delà de 80 % de réponses positives, l’enseignement correspond 

aux attentes des étudiants, mais en-deçà de 60 % de réponses positives, 

l’insatisfaction demeure importante. 

Le niveau de satisfaction par rapport à l’enseignement n’est pas synonyme d’un apprentissage 

réussi, néanmoins un niveau de satisfaction élevé est un puissant levier de motivation. 

Après la lecture des résultats, il est vivement d’effectuer un feedback aux étudiants, de leur 

expliquer ce qui sera fait pour améliorer d’éventuels aspects jugés insatisfaisants. 
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Taux de participation : 53/89 (60 %) 

 Profil des répondants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

# Intitulé résumé Totalement 
pas d’accord 

Pas 
d’accord 

Non 
concerné 

Non 
répondu 

D’accord 
Totalement 

d’accord 
% participation  – Indice d’adhésion 

 

 Appréciation générale 

 

Résumé des commentaires de la partie « Appréciation générale » 

Appréciation globale (4), Manque d’intérêt pour la matière (2) 

 

 Organisation pédagogique 

 

Résumé des commentaires de la partie « contexte institutionnel » 

Emploi du temps trop chargé (4), Problème de communication (2), Horaires difficiles (1) 
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# Intitulé résumé Totalement 
pas d’accord 

Pas 
d’accord 

Non 
concerné 

Non 
répondu 

D’accord 
Totalement 

d’accord 
% participation  – Indice d’adhésion 

 

 Enseignement : présentation et interaction 

 

Résumé des commentaires de la partie « Enseignement : présentation et interaction » 

Travail personnel trop important (4), Enseignant disponible (2), Appréciation des TICE (1) 

 

 Enseignement : intérêt et motivation 

 

Résumé des commentaires de la partie « Enseignement : intérêt et motivation » 

Fort intérêt pour le cursus (4), Enseignants peu disponibles hors classe (2) 

 

 Évaluation : modalités et résultats 

 

Résumé des commentaires de la partie « examen » 

Évaluation trop difficile (4), Résultats incompris (2), Rattrapages trop rapprochés (1) 
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 Questions ouvertes 

Résumé des réponses à la question « points forts » 

Expertise de l’enseignant (4), Activités en classe (2) 

Résumé des réponses à la question « points faibles » 

Manque de temps donner des documents annexes (4), Difficulté à suivre  utiliser plus 

d’exemples concrets (2) 

Résumé des réponses à la question « compétences développées » 

Diagnostic de parodontite (4), prescription médicamenteuse (2) 

Résumé des réponses à la question « amélioration de ce questionnaire » 

Moins de questions (4), Questions moins générales (2), Questions plus générales (1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le libellé des énoncés est abrégé dans ce rapport.  20 janvier 2017  Rapport produit et validé par - 
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La catégorie « Organisation pédagogique » permet d’identifier des troubles liés au cadre 

administratif de l’enseignement : organisation des emplois du temps, communication, matériel 

pédagogique à la disposition des enseignants. Ces éléments peuvent être hors de portée de 

l’enseignant, qui n’a pas la possibilité d’y apporter des modifications. Néanmoins, le 

questionnaire peut constituer un argument pour de tels changements auprès de l’administration. 

La catégorie « Enseignement : présentation et interaction » vise la phase d’enseignement et 

le climat de classe : l’approche du programme (objectifs visés de l’apprentissage énoncés, 

charge de travail définie), les activités d’enseignement (documents pédagogiques mis à 

disposition, expression orale de l’enseignant, interactions étudiant-enseignant). Dans le cadre 

de la théorie de l’alignement constructif de Biggs, les objectifs visés de l’apprentissage doivent 

être communiqués dès le début de l’enseignement, et effectivement traités au cours de 

l’enseignement. L’annonce de la part de travail personnel implique de guider les activités 

d’apprentissage hors classe, notamment grâce à des documents pédagogiques de qualité. 

L’expression orale de l’enseignant est centrale dans les activités d’apprentissage habituelles 

comme le cours magistral : lorsqu’elle est jugée insatisfaisante, cela impacte significativement 

la qualité de l’apprentissage en cours des étudiants. De plus, la participation verbale est à 

encourager au maximum pour ces activités d’apprentissage, car elle augmente la motivation et 

la qualité de la relation entre l’enseignant et les étudiants. Enfin, tous ces éléments 

s’accompagnent de l’utilisation des technologies qui peut être jugée insuffisante ou excessive, 

ce qui doit amener à une réflexion sur une utilisation rationnelle des moyens pédagogiques. 

La catégorie « Enseignement : intérêt et motivation » se concentre sur l’aspect « hors classe » 

de l’étudiant. La cohérence entre les objectifs visés de l’apprentissage et les activités 

d’apprentissage doit être recherchée dans le cadre de l’alignement constructif. Selon la théorie 

de l’expectancy-value, l’étudiant doit percevoir l’intérêt de l’enseignement pour être motivé. Il 

peut être judicieux d’introduire l’enseignement par une démonstration de l’intérêt des objectifs 

visés de l’apprentissage. Il est également important que l’étudiant ait le sentiment d’acquérir 

des compétences au cours de l’enseignement, compétences qu’il juge utile dans le cadre de sa 

formation professionnelle. 

La catégorie « Évaluation : modalités et résultats » s’intéresse à la dernière phase de 

l’alignement constructif : l’évaluation. Celle-ci doit être cohérente avec les objectifs visés de 

l’apprentissage, mais aussi avec les activités d’apprentissage : c’est-à-dire que l’évaluation 

mesure l’acquisition de compétences, et les activités d’enseignement entraînent le 

développement de ces compétences et la réussite de l’évaluation. Une difficulté jugée 

insuffisante ou excessive peut indiquer un décalage entre ce qui est évalué et les objectifs 

d’apprentissage compris par l’étudiant. La clarté de l’évaluation et de sa correction sont des 

éléments de transparence indispensable pour éviter le phénomène de bachotage, de cynisme ou 

de démotivation. 

2.4.2. Feedback aux étudiants 

Une fois les résultats obtenus et analysés par l’enseignant, il est important que celui-ci en donne 

tout ou partie aux étudiants (répondeurs et non répondeurs). 

L’importance de la communication entre l’équipe enseignante et les étudiants, notamment pour 

le soutien de la motivation, est primordiale. Mais il convient de préciser que le jugement de 

l’étudiant dépend aussi de sa propre conception de l’apprentissage ainsi que de son approche 

des études. Le feedback est une nouvelle occasion de partager une idée commune de 

l’enseignement entre les enseignants et les étudiants, ceci afin de mieux préparer les 

modifications à mettre en place et les futures évaluations de ces mêmes étudiants. 
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L’évaluation des enseignements par les étudiants sert de tremplin à l’innovation pédagogique. 

C’est également l’étape incontournable pour la mise en place d’une pratique réflexive 

accompagnée de mesures concrètes (82,83). Mais pour que l’EEE intervienne dans la pratique 

réflexive de l’enseignant, un changement doit faire suite à l’évaluation. Or pour cela quatre 

conditions sont nécessaires (84) : l’EEE doit fournir des informations nouvelles, la démarche 

doit paraître crédible aux yeux de l’enseignant, l’enseignant doit être capable d’utiliser ces 

informations pour améliorer sa pratique, et enfin celui-ci doit être motivé à modifier sa pratique. 

La modification des pratiques est un processus complexe et long qui demande un investissement 

considérable de la part des enseignants (87). 

Dans ces conditions, la démarche d’EEE est plus efficace lorsqu’elle est réalisée par un corps 

indépendant de l’enseignant, et que les résultats sont accompagnés de conseils (81). 

Bien que ces démarches aient des conséquences positives dans les méthodes pédagogiques, il 

arrive que les étudiants leur fassent un mauvais accueil dans un premier temps (21). Il faut donc 

anticiper les non-résultats immédiats, voire des résultats contradictoires, mais cela n’indique 

pas nécessairement un échec des moyens mis en œuvre. 

2.4.3. Les intérêts et limites du questionnaire 

 Les intérêts du questionnaire 

Ce questionnaire permet d’approfondir les thèmes abordés et de donner du sens aux données 

recueillies, grâce à un nombre de questions plus important que la moyenne (31 questions contre 

une quinzaine en général). Les thèmes abordés ont été choisis en accord avec la théorie de 

l’alignement constructif de Biggs, centrale dans le contexte actuel du constructivisme. Ainsi, 

chaque question amène une information précise et utile à l’enseignant. 

Le document d’analyse des réponses est systématisé de façon à permettre une lecture simple 

(par couleur, par longueur ou chiffrée) tout en offrant la possibilité de comparaison future. De 

plus, les données affichées permettent de juger de la représentativité des résultats. 

Enfin, le principal atout de ce questionnaire, c’est le travail de recherche qui a été réalisé dans 

le cadre de cette thèse : la validité et la pertinence des questions sont justifiées par la première 

partie. Cela offre la possibilité future de mettre à jour facilement le questionnaire en accord 

avec les progrès réalisés en théorie de la pédagogie. 

 Les limites du questionnaire 

Pour être représentatif, le questionnaire devra être complété par au moins 30 % des étudiants 

visés. Il faut également prendre en compte le respect des proportions du groupe cible : 

répartition des sexes, répartition des absents/non absents, répartition des primants/non 

primants… La mesure de présence systématique pourrait constituer une information 

intéressante pour analyser les réponses des absents et non absents et pour vérifier leur 

répartition. 

Les auteurs sont unanimes pour dire qu’un questionnaire unique et universel ne peut répondre 

aux besoins de toutes les unités d’enseignement, ni convenir à leurs caractéristiques propres.  

Des instruments différents sont nécessaires pour évaluer une variété d’activités d’enseignement 

et obtenir des renseignements différents : c’est une question de validité. Les questions du 

questionnaire sont générales et visent en particulier l’enseignement théorique (cours magistraux 

et études dirigées). Le questionnaire pourrait être revisité pour évaluer les travaux pratiques ou 

la pratique clinique, en incluant les spécificités de la chirurgie dentaire. 
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L’évaluation après les résultats des examens permet de mesurer un panel de critères très large, 

mais cela s’accompagne de l’imprécision des souvenirs qui limite la pertinence des réponses. 

De plus, on pourrait s’inquiéter du « biais de clémence » si les résultats de l’évaluation ont un 

but différent de la pratique réflexive (évaluation administrative, etc.). 

L’utilisation d’un questionnaire est par définition adéquat pour l’obtention de faits « objectifs », 

mais convient peu, voire pas du tout, à la récolte de sentiments (explicitation d’un mal être par 

exemple) (88). Les questions fermées ont été privilégiées, mais celles-ci limitent l’apport 

d’informations qualitatives (88) : pour une analyse approfondie, il serait préférable de recueillir 

des données qualitatives, notamment par le biais de questions ouvertes ou d’entretiens semi-

dirigés, mais cela alourdit considérablement la démarche. La longueur du questionnaire proposé 

est inhabituelle pour ce genre d’évaluation, le risque que le taux de participation en soit affecté 

devra être évalué dans un second temps. 

L’évaluation est un événement ponctuel, dont les résultats doivent être interprétés et comparés 

à la lumière du contexte dans lequel elle est effectuée (77). Pour une véritable analyse sur le 

long terme, le questionnaire doit être répété de façon systématique. Cependant, le rythme ne 

doit pas être trop soutenu lors de la mise en place de l’EEE : il faut environ deux ans avant que 

les résultats d’un changement dans l’enseignement soient effectifs. On peut faire le parallèle 

avec la notion d’inertie : même « le plus beau des dispositifs » n’aura pas des conséquences 

positives immédiates. Le dispositif mis en place au niveau d’une institution se doit de préconiser 

une évaluation réfléchie et argumentée et non une évaluation de masse systématique et 

uniforme. 

L’opinion de l’enseignant dont l’enseignement est évalué est indispensable pour une analyse 

raisonnée des résultats du questionnaire. De plus, les résultats de l’évaluation peuvent être 

croisés avec le discours des représentants étudiants lors des différentes réunions. 

La validité généralement reconnue à l’évaluation des enseignements par les étudiants est loin 

d’être sans failles : des biais ont également été mis en évidence, même si leur effet limité ne 

semble pas remettre en cause la validité globale. À noter un biais particulier : plus les étudiants 

sont nombreux en cours, moins les évaluations sont positives (effet de proximité) (77). Le 

« biais de clémence » lié à la popularité de l’enseignant n’existe pas selon Marsh et Roche, 

2000 (77). Il y a une corrélation positive entre les cours les mieux évalués et ceux pendant 

lesquels les étudiants apprennent le plus (77). 

L’informatisation du questionnaire est souhaitée, mais par contraintes matérielles et 

personnelles, n’est pas toujours possible dans un premier temps. Il peut alors être envisagé le 

compromis de l’utilisation de questionnaires papier dont les résultats sont reportés 

informatiquement pour l’analyse. 

Enfin, l’évaluation est perçue comme une activité consommatrice de temps, venant s’ajouter 

aux activités multiples de l’enseignant, et à juste titre : idéalement, il faut une structure 

d’accompagnement pédagogique qui puisse gérer l’évaluation à la place de l’enseignant. Mais 

cela entraîne un surcoût financier pour l’université. 

2.5. Perspectives 

Si le taux de répondants est suffisant, l’analyse des sous-populations selon le profil des 

répondants pourrait apporter des informations plus précises sur les attentes et ressentis des 

étudiants. 

La longueur de ce questionnaire permet son utilisation dans de nombreux domaines (évaluation 

des TP, TD, tutorats…) en adaptant sa forme. Cependant, l’utilisation d’un questionnaire plus 
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spécifique demande du temps et des moyens à l’équipe enseignante. De plus, une coordination 

au sein et entre les sous-sections d’enseignement de la faculté est nécessaire afin d’harmoniser 

les questionnaires et, le cas échéant, de les adapter aux spécificités propres à chacune d’entre 

elles. 

L’étudiant ne doit pas être la seule source d’information utilisée pour l’évaluation des 

enseignements. Les études montrent que l’étudiant ne perçoit que certains aspects de 

l’enseignement. Il est ainsi possible d’utiliser d’autres sources d’information tels que les pairs, 

l’enseignant lui-même (réalisation d’un dossier d’enseignement) et les conseillers 

pédagogiques (60). 

De plus, on pourrait vouloir évaluer les compétences acquises des étudiants finissants afin 

d’évaluer, non pas la satisfaction des étudiants comme cela est proposé ici, mais l’efficacité de 

l’enseignement. Le questionnaire développé dans ce travail peut constituer l’étape initiale 

nécessaire à la mise en place d’un processus d’auto-évaluation de compétences par les étudiants 

en fin de cursus. 

Alors que l’évaluation de l’enseignement est pratiquée de manière courante dans les universités 

belges, suisses et nord-américaines, l’évaluation de programme est beaucoup plus rare, sans 

doute en raison de sa lourdeur logistique. Pourtant, l’évaluation isolée d’un cours n’apporte 

qu’une vision limitée et ne permet sans doute pas de réguler de manière durable et cohérente 

un programme. Le croisement entre évaluation de programme et évaluation de l’enseignement 

est une voie intéressante pour l’innovation pédagogique. 

Enfin le choix de la diffusion informatique après les résultats des examens est particulier à la 

situation de ce travail, mais ces modalités doivent être adaptées pour coller au mieux à chaque 

situation. 
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Conclusion 
La pédagogie est un terme générique qui regroupe de nombreuses significations, notamment 

celles de transmettre des connaissances mais aussi d’accompagner l’acquisition de nouvelles 

compétences par l’apprentissage. Les sciences de l’éducation progressent constamment, et la 

théorie de l’alignement constructif de Biggs est aujourd’hui communément acceptée. Ce 

concept dégage des axes d’amélioration des pratiques pédagogiques sur lesquels s’appuient les 

innovations. 

Celles-ci, même si elles demeurent encore marginales en milieu universitaire en odontologie, 

semblent faire partie de la solution aux défis de l’enseignement actuel, tant comme moteur de 

l’apprentissage que comme soutien à la motivation des étudiants. 

L’innovation pédagogique nécessite un véritable dialogue avec les étudiants. Le travail réalisé, 

en collaboration étroite avec le Centre d’Accompagnement des Pratiques Enseignantes (CAPE, 

Université de Lille 1, Sciences et Technologies) et l’Observatoire des Formations et du Suivi 

de l’Étudiant (OFSE, Université de Lille 2, Droit et Santé) offre un outil diagnostique d’analyse 

approfondie d’un enseignement. En effet, en tant que principaux destinataires de 

l’enseignement, les étudiants sont directement concernés : il serait illusoire de prétendre évaluer 

la qualité d’un enseignement sans prendre en compte leur opinion.  

Dans l’optique de l’utilisation généralisée de ce questionnaire, il convient de conduire des 

études complémentaires à ce travail préliminaire avec pour objectif d’évaluer le dispositif ainsi 

rédigé, en particulier les facteurs influant sur le taux de participation (longueur du 

questionnaire, moyen de diffusion) mais aussi la pertinence des indicateurs mesurés pour 

l’amélioration des pratiques pédagogiques. 
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Le questionnaire d’EEE de l’OFSE de Lille 2 
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Le questionnaire d’EEE de l’université de Mons 
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Le questionnaire du CAPE de Lille 1 
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Domaines : Enseignement ; Pédagogie universitaire 

Mots clés Rameau : Odontostomatologie ; Étude et enseignement (supérieur) ; 
Pédagogie ; Enseignement supérieur – Effets des innovations ; Questionnaires 
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En odontologie, l’augmentation annuelle du numerus clausus depuis 1999 constitue 

un défi pédagogique, en particulier au regard des capacités d’accueil des 

établissements d’enseignement supérieur. Les changements de la population étudiante 

(augmentation et diversification) et le contexte éducatif et législatif amènent les 

méthodes pédagogiques à s’adapter pour faire face à cette situation. De nos jours, 

l’approche consensuelle de la pédagogie universitaire met en valeur la théorie de 

l’alignement constructif de John Biggs, qui positionne au centre l’étudiant dans son 

parcours académique, et formule les objectifs d’apprentissage en termes de 

compétences. 

Les contenus eux-mêmes ne sont plus considérés comme une fin en soi, mais comme 

une ressource que l’apprenant doit s’approprier pour développer des compétences. Le 

rôle de l’enseignant n’est pas uniquement de transmettre des contenus, mais aussi de 

concevoir et de gérer des séquences d’apprentissage. Les apprenants sont alors 

confrontés à des situations nouvelles et motivantes qui les amènent à interagir pour 

chercher et traiter l’information nécessaire, pour y faire face et/ou pour leur donner 

du sens. 

L’évolution des pratiques pédagogiques, et donc le soutien à l’innovation, nécessite 

de recueillir les retours des étudiants : ce travail propose un questionnaire d’analyse 

d’un enseignement, composé de 31 questions, réalisé en collaboration avec le CAPE 

(Centre d’Accompagnement des Pratiques Enseignantes) de Lille 1 et l’OFSE 

(Observatoire des Formations et du Suivi de l’Étudiant) de Lille 2. Ce questionnaire 

permet une analyse approfondie d’un enseignement et un accompagnement vers 

l’usage de pratiques pédagogiques innovantes. 
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